


J e vous le dis, c’est à reculons,
le cœur gros et la larme à l’œil
que libéraux et caquistes vont

se voter une hausse immédiate de
salaire de 30 pour cent. C’est par la
force des choses qu’ils vont faire
grimper de façon aussi indécente
leurs émoluments. 

Ce n’est que justice en effet que de
se faire justice soi-même, en étant juge
et partie. Quand le vote sera tenu dans
quelques jours, on pourra voir sur leur
visage à quel point ils sont contrariés de
devoir se voter une telle augmentation,
dite de rattrapage, alors que le gouver-
nement ne bouge pas sur son offre de
neuf  pour cent sur cinq ans aux travail-
leuses et travailleurs des secteurs public
et parapublic.

On avait été moins gourmand le
11 janvier 1988. Les députés s’étaient
alors voté une augmentation, dite de rat-
trapage elle aussi, de 21 pour cent seule-
ment. Mais l’inflation, vous savez…

Aujourd’hui comme hier, force est
de constater que c’est le sens du devoir,
autant que celui de la justice, qui a

constamment animé nos parlemen-
taires. Leur abnégation devient palpable
quand sonne l’heure des grandes déci-
sions et qu’il leur faut trancher dans les
grandes questions. Parce que, voyez-
vous, aucun sacrifice ne saurait les faire
reculer quand vient le temps d’affirmer
cette conviction, largement partagée
dans leur cénacle, selon laquelle ils et
elles ne sont rien de moins que les meil-
leurs. C’est justement en s’appuyant sur
cette conviction que nos députés vont
devenir les mieux rémunérés de toutes
les provinces canadiennes. À l’excep-
tion, bien sûr, des députés fédéraux.
Mais, comme on le sait aussi, le Canada
est très riche…

Même au prix de l’impopularité, ils
passent aux actes. Un sondage a indi-
qué que cette augmentation est décriée
par 74 pour cent des personnes
sondées. « Il faut du courage pour voter
des choses impopulaires », a dit le pre-
mier ministre, confondant manifeste-
ment courage et arrogance. 

Les députés n’ont pas amputé leur
salaire de 20 pour cent, comme la chose
s’est déjà vue… Que non! Fonçant
dans le tas, ils vont s’accorder, en un an
seulement, une hausse au moins trois

fois plus élevée que celle déposée par la
présidente du Conseil du trésor à la
table de négociation, sur une période de
cinq ans celle-là! 

Serait-il possible que, sans que nous
nous en soyons rendu compte, nous
soyons devenus, d’un coup de baguette
magique, plus riches qu’en Ontario,
objectif  répété comme un mantra par
François Legault?

Bien sûr, il s’est trouvé quelques
esprits chagrins pour susurrer que le
geste manquait singulièrement d’élé-
gance. Insistant lourdement, ces mêmes
esprits chagrins sont venus souligner
qu’il n’y avait pas que le salaire dans la
rémunération des députés. Dans son édi-
tion du 3 juin, Le Journal de Montréal a fait
la démonstration que seulement neuf
députés, sur 125, recevaient le salaire
minimum de 131, 766 $. Les autres qui
ne sont pas ministres touchent quelques
dizaines de milliers de dollars supplé-
mentaires en s’étant vu octroyer qui une
vice-présidence de commission parle-
mentaire, qui un poste d’adjoint parle-
mentaire, qui un poste de whip. Sans
compter sur leur caisse de retraite, qu’on
a déjà comparée à une Ferrari…

À ce sujet, François Legault s’est
déjà montré davantage vertueux…

En novembre 2014, alors dans l’op-
position, il avait déposé une motion qui

aurait forcé les députés à cotiser à hau-
teur de 50 pour cent à leur caisse de
retraite. Or près de dix ans plus tard, ce
qui avait été décrié dans un rapport de
la juge Claire L’Heureux-Dubé est tou-
jours en place, les députés ne cotisant
que 21 pour cent. À cette époque, les
employés municipaux avaient été forcés
par une loi de fixer leur contribution à
50 pour cent. « C’est une question
d’équité! », avait clamé le chef  de la
CAQ, ajoutant que « la classe politique
devait prêcher par l’exemple ».

Il faut souligner que seul le Parti
Québécois a tenu une ligne cohérente
durant ce débat. Québec solidaire s’est
en effet enfargé dans des propositions
dont l’une préconisait une hausse de …
20 pour cent, Nadeau-Dubois indi-
quant par ailleurs que ce ne sont pas
tous les députés de son parti qui verse-
raient cette augmentation à des orga-
nismes soutenant des causes sociales.
Ce qui s’appelle parler des deux côtés
de la bouche en même temps.

Enfin, la vertu de nos députés
n’étant plus à démontrer, on doit
constater qu’elle est de celles qui se per-
dent dans l’intérêt comme les fleuves
dans la mer, comme l’estimait en son
temps le moraliste La Rochefoucauld.

Ils sont vraiment impayables.
Même si c’est nous qui payons.t

Impayables ! 
Même si c’est nous qui payons

Michel Rioux
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Le grand
reportage

L
e syntagme « grand repor-
tage » apparaît au Québec
dans les années 1930, mais les

grands reporters de la période n’ac-
céderont pas à une véritable posté-
rité littéraire. L’oubli du grand
reportage au Québec s’opère parce
que, même au moment de
l’apparition du « grand reportage »
au Canada français, les textes ne
sont pas en phase avec l’actualité
mondiale.

C’est cette inactualité qui permet
de lier les textes de 1870 à 1945. Le
reportage au Québec aurait accom-
pli sa forme non pas dans l’écriture
de l’événement et d’une grande his-
toire en train de se faire, mais dans
l’écriture d’un territoire singulier.
Les écrivains du corpus ont eu ten-
dance à substituer à l’intrigue d’une
enquête et d’une construction évé-
nementielle la topographie, le relief
de la géographie du pays.

Or, la lecture des textes montre
que la singularité du reportage
concerne le territoire, mais aussi et
surtout le registre temporel du
reportage et le défaut d’une expé-
rience du présent dans les textes. Il
n’est pas faux de dire que le déca-
lage entre le grand reportage en
Occident et ce qui s’écrit dans la
province concerne le lieu au sens
où les écrivains journalistes du
Canada français n’occupent pas le
même genre d’espace que celui de
la conquête de l’Ouest américain,
du reportage de guerre ou encore
du grand reportage colonial fran-
çais.

Mais il faut se garder de recon-
duire trop rapidement la vision que
les textes proposent du territoire.
En fait, ce n’est pas la préséance du
territoire qui pose problème d’un
point de vue formel et générique.
C’est la temporalité à laquelle les
reporters associent le territoire.
Dans le corpus, le lieu est constam-
ment coincé entre le passé et le
futur, entre un mythe et une image
idéalisée du pays. C’est le défaut
d’une actualité et plus largement
d’une expérience du présent dans la
représentation du territoire qui
marque l’écart entre le corpus et la
définition du grand reportage.t

Charlotte Biron [...]

D’Arthur Buies à Gabrielle
Roy. Une histoire littéraire 
du reportage au Québec
Charlotte Biron
PUM, 2008



La ministre de la Condition
féminine, Martine Biron, a
sûrement de très bonnes

intentions lorsqu’elle affirme
qu’elle veut « visser » le droit à
l’avortement. Toutefois, en tout
respect, permettez-moi de dire

que nous n’avons pas besoin
d’une nouvelle loi qui vienne dire
ce que l’état du droit actuel 
nous dit déjà : le droit à l’avorte-
ment est légalement reconnu 
au Canada depuis l’arrêt
Morgentaler en 1988. Le droit à
l’autonomie des femmes sur leur
corps a été confirmé par la Cour

suprême du Canada dans l’affaire
Daigle c. Tremblay, aussi en 1989.

Ce droit a été reconnu comme fai-
sant partie intégrante des droits consti-
tutionnels des femmes protégés dans la
charte canadienne à l’article 7. Aujour-
d’hui, on pourrait ajouter que le droit à
l’autonomie de décision et le droit à
l’avortement sont aussi protégés par le
droit à l’égalité des femmes consacré
dans nos deux chartes.

Le plus grave problème des femmes
en ce moment est l’accès au service
d’avortement. Est-ce que tous les hôpi-
taux du Québec offrent les services
d’avortement? Laisse-t-on encore la
responsabilité de ces interventions de
santé à des cliniques privées dans cer-
taines régions, dont certaines sont des
cliniques à but non lucratif?

Est-ce que le difficile accès aux
hôpitaux force encore certaines
femmes à reporter l’intervention par

faute de service? Est-ce que le pénible
accès à un médecin de famille est un
obstacle à l’obtention de la pilule du
lendemain? Est-ce que les cours d’édu-
cation sexuelle initient les élèves à ce
droit constitutionnel afin justement de
démystifier et de contrer les préjugés
qui l’entourent?

Voilà les défis urgents auxquels doi-
vent répondre la ministre de la

Condition féminine et son collègue de
la Santé et des Services sociaux. Je suis
bien consciente des intentions nobles
de la ministre Biron, mais une loi serait
dangereuse et risquerait de remettre en
question le droit des femmes à l’avorte-
ment et à leur autonomie.

Le seul dépôt d’une loi comme tel
relancerait le débat et permettrait à ceux
qui sont contre l’avortement d’en
revendiquer l’interdiction totale ou
modulée selon certaines circonstances.
Aussitôt adoptée, une telle loi serait
contestée devant les tribunaux, et peut-
être même par le gouvernement fédé-
ral, qui y verrait une atteinte à son
champ de compétence. Alors que,
depuis 1989, il n’y a aucun obstacle juri-
dique à l’avortement.

Dans ce cas-ci, « le mieux est le
mortel ennemi du bien ». Juridi-
quement, l’avortement se porte très
bien!t
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E n 1992, rebaptiser le ministère
de la Défense en ministère de la
Paix et de la Sécurité constituait

déjà la principale recommandation
de « L’enquête populaire sur la paix
et la sécurité », qui avait reçu plus de

600 mémoires à travers le Canada et
fait l’objet d’un rapport par cinq
éminents canadiens issus de trois
partis fédéraux (dont le conserva-
teur Doug Roche), d’un représen-
tant autochtone, Konrad Sioui, et du
professeur Jules Dufour de l’UQAC. 

Les Artistes pour la Paix ont repris
ces recommandations dans leur
mémoire au ministère de la Défense en
2016, en suggérant qu’il se transforme
en un ministère de la Sécurité publique
et de la Protection civile. Nous avons
écrit : « La COP21 à Paris a révélé à l’hu-
manité entière à quel point la protection
contre les changements climatiques doit
mobiliser nos énergies et nos budgets,
afin que nous soyons en mesure de

répondre, avec le matériel approprié,
tant au Canada que dans l’assistance à
des pays démunis amis, aux ouragans,
tornades, épisodes de déchainement cli-
matique, feux de forêts, inondations,
tremblements de terre, fontes des glaces
et du pergélisol dans le Grand Nord,
fuites d’oléoducs et secousses sismiques
qui s’intensifient avec la technique de
fractionnement appliquée par les
compagnies gazières : voici de vrais
enjeux de sécurité. »

Enfin, Yves Jasmin O.C. a
suggéré : « Plutôt que d’investir des
dizaines de milliards $ dans des
chasseurs-bombardiers, pourquoi
ne pas acheter des Canadairs, cham-
pions de la lutte contre les feux de
forêt et les mettre à la disposition de
pays amis? Le Canada aurait beau-
coup moins d’ennemis, sans avoir
investi dans un seul F-35 et pour un
prix infiniment moindre! »t

Des Canadairs plutôt 
que des F-35

Le vrai danger 
pour le droit à l’avortement

Christiane Pelchat
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I l y a un peu plus d’un an, au prin-
temps 2022, j’ai eu l’occasion de
réaliser une entrevue avec Jean

Papineau, de la Fraternité des
Travailleurs et Travailleuses du
Préhospitalier du Québec (FTPQ),
à propos des conditions de travail
des ambulanciers paramédicaux
québécois. Cet entretien fut l’un des
plus instructifs de ma – jeune – car-
rière comme chroniqueur à
l’aut’journal.

M. Papineau m’a amené à réaliser
que, lorsqu’il est question des luttes syn-
dicales dans le monde de la santé, l’on a
tendance à consacrer beaucoup d’atten-
tion aux infirmières, en oubliant un peu
les ambulanciers paramédicaux et le
reste du personnel médical. De la
même manière, je me rends compte
que, lorsqu’on parle d’éducation, les
revendications des profs occupent sou-
vent le devant de la scène, éclipsant par-
fois celles des autres corps de métiers.

Bien entendu, il est impératif  de
soutenir la profession enseignante, mais
il ne faut jamais oublier le personnel
administratif, les techniciens et techni-
ciennes en éducation, les gens chargés
de l’entretien ou des cafétérias, bref
toutes ces personnes sans qui l’école
québécoise ne fonctionnerait pas.
Suivant cette logique, j’ai décidé de
consacrer ce papier à la grève des
chauffeurs d’autobus scolaire de
l’Outaouais – qui dure depuis début
mai 2023 –, les chauffeurs étant des
membres essentiels, mais souvent igno-
rés, du secteur de l’éducation. Je m’en-
tretiens sur leur combat avec 
Marc-André Gauthier, directeur des
communications pour Teamsters
Canada, le syndicat qui représente des
centaines de chauffeurs. 

Orian : Quelles sont les revendica-
tions des chauffeurs d’autobus sco-
laires, en Outaouais, mais aussi dans le
reste du Québec? 

Marc-André Gauthier : D’une ré-
gion à l’autre, d’un centre de service à
l’autre, les revendications peuvent
varier, mais je dirais que nos membres
ont une exigence fondamentale : vivre
dignement de leur métier. Dans les
négos actuelles, la paie, c’est l’enjeu
principal qui occupe presque toutes les
discussions.

Le salaire moyen pour nos
membres est de 22 000 $ par année, ce
qui est en dessous du seuil de la pau-
vreté. Autrement dit, l’industrie du
transport scolaire repose sur du cheap
labour. En ce moment, on essaie
d’obtenir un taux horaire de 26 $, voire
de 28 $, qui est déjà en place par exem-
ple à Sherbrooke. Je rappelle que nos
membres font entre 800 et 1000 heures
par année, donc l’augmentation qu’on
demande serait à peine suffisante pour
garantir un revenu viable.

Les chauffeurs ont droit au chô-
mage l’été, mais les prestations basées
sur leur salaire actuel sont faméliques,
donc une hausse améliorerait un peu la
situation. Enfin, on essaie de combattre
le phénomène des tâches non rémuné-
rées. Par exemple, quand un élève est
indiscipliné, certains CSS disent aux
chauffeurs de remplir une fiche de
comportement. Souvent, il n’y a pas
assez de temps sur les heures de travail
pour le faire, donc nos membres rem-
plissent leurs fiches dans leur temps
libre, bénévolement.

O. : Que les salaires soient aussi exé-
crables m’étonne. Trouvez-vous que les
chauffeurs sont trop souvent oubliés
dans la discussion?  

M.A.G. : C’est clair! Ils sont parmi
les employés les plus mal rémunérés de
la fonction publique et parapublique.
Pourtant, ces gens-là ont une
responsabilité immense : la sécurité de
nos enfants est entre leurs mains. On
compte sur les chauffeurs pour
conduire de manière impeccable de la
première à la dernière seconde où il y a
des jeunes à bord. Sinon, il y a tellement
d’intimidation et de conflits aujour-
d’hui, que beaucoup de chauffeurs doi-
vent gérer des situations très com-
plexes; nos syndiqués deviennent
presque des thérapeutes.

Il y a quelques décennies, les chauf-
feurs étaient très souvent des personnes
âgées semi-retraitées ou bien des agri-
culteurs qui prenaient une pause des
travaux de la ferme, mais aujourd’hui,
on voit bien que la nature du travail a
changé, c’est plus complexe. Donc, nos
membres sont des professionnels à part
entière et méritent d’être rémunérés
comme tels. 

Mais quand on demande des
hausses salariales, j’entends des mau-
vaises langues qui disent que les chauf-
feurs devraient prendre des emplois à
temps partiel, entre les heures de trans-
port. C’est une fausse solution, parce
que l’horaire ne permet pas ça. Nos tra-
vailleurs doivent se lever aux petites
heures du matin pour aller attraper les
jeunes à temps; puis, après les avoir
déposés, il y a des heures consacrées à
l’entretien du bus. Ensuite, il faut partir
relativement tôt dans l’après-midi pour
la fin des classes. Quand est-ce qu’on
case un autre emploi là-dedans?
Comme je le disais, on s’attend à ce que
les chauffeurs aient une vigilance infail-
lible sur la route, donc ils doivent être
suffisamment reposés. J’ajoute que
beaucoup d’entre eux doivent déjà
occuper un emploi parallèle l’été, parce
que l’assurance-emploi est insuffisante. 

O. : Des transporteurs de la Rive-
Sud et de Lotbinière se sont entendus
avec leurs employés, comment se fait-il
que la grève persiste en Outaouais? 

M.A.G. : Excellente question! Fau-
drait la poser au gouvernement (rires).
En ce moment, les deux grosses entre-
prises de transport scolaire en
Outaouais se trainent les pieds dans les
négociations. Une d’elles, Autobus
Campeau, est sortie dans les médias
locaux pour dire que, si les compagnies
de l’Outaouais ne peuvent pas consen-
tir aux conditions salariales qu’on
demande, c’est parce qu’elles ne reçoi-
vent pas autant d’argent que dans d’au-
tres régions. Donc, on blâme le gouver-
nement.

Le gouvernement réplique en trai-
tant notre grève comme un conflit au
sein d’une entreprise privée et refuse
de s’ingérer. Ce serait un principe qui
aurait du sens normalement, sauf  que
ces « entreprises privées » sont sub-
ventionnées à 100 %. Ça fait que le
gouvernement a la responsabilité de
s’en mêler, plutôt que de juste se ren-
voyer la balle avec l’employeur. Au
final, on s’en fout de savoir qui a rai-
son entre l’État et les transporteurs. Si
le financement est réellement insuffi-
sant en Outaouais... le gouvernement
doit l’augmenter. Si le problème est du
côté des entreprises... le gouverne-
ment doit mettre son pied à terre, leur
dire de négocier. Dans un cas comme
dans l’autre, c’est pas une négociation
dans le secteur privé, c’est dans le
public et ça affecte les chauffeurs, les
élèves, les parents, bref  la région au
complet. 

O. : Quelles sont les conséquences
en Outaouais? 

M.A.G. : En ce moment il y a 
17 000 élèves qui n’ont pas de trans-
port; donc les parents doivent les ame-
ner à l’école par leurs propres moyens.
Ça crée du trafic – et plus de pollution –
autour des écoles. Les CSS de
l’Outaouais paient un montant forfai-
taire aux parents qui reconduisent leurs
enfants, ç’a déjà couté 1,2 million $ au
ministère de l’Éducation. Je précise que
les augmentations qu’on demande pour
nos membres auraient couté pas mal
moins cher que 1,2 million. Je men-
tionne aussi que les chauffeurs de bus
de la Société de Transport de
l’Outaouais peuvent aller chercher
jusqu’à 110 000 $ par année. On de-
mande pas la lune. 

O. : Pensez-vous que le gouverne-
ment va devoir revoir son financement
global du transport scolaire? 

M.A.G. : Là-dessus j’ai un com-
mentaire général : encore une fois, est-
ce que c’est normal qu’une industrie

subventionnée donne des conditions
de cheap labour? À part ça, je veux pas
faire comme un certain ministre (rires)
en comparant les métiers, mais je pense
que les chauffeurs sont assez névral-
giques en éducation. La CAQ dit qu’elle
veut investir dans l’école québécoise,
elle pourrait en profiter pour investir
dans les gens qui amènent les enfants à
l’école.

Si le gouvernement ne règle pas ça
vite, j’ai peur qu’il y ait une crise du
transport scolaire. En Outaouais, un
quart des chauffeurs ont changé de
métier dans les dernières semaines de
grève, parce que les indemnités sont
pas suffisantes pour survivre. On va
perdre plus de personnel si on n’arrive
pas vite à une entente. Et, en ce
moment, il y a une quinzaine de
conventions qui sont en attente de
renouvellement, notamment les chauf-
feurs scolaires de l’Abitibi.

Les négociations ralentissent pen-
dant l’été, mais nos membres regardent
ce qui se passe en Outaouais et si le
conflit s’étirait ou avait une fin insatis-
faisante, je peux vous assurer qu’ils sau-
raient à quoi s’en tenir. Ça amènerait
d’autres grèves à la rentrée 2023 et une
vague de réorientations profession-
nelles. À vrai dire, chez les Teamsters,
on pense à créer une clinique d’orienta-
tion pour aider les chauffeurs scolaires
qui voudraient changer de carrière.

Avec leurs permis de classe
deux, beaucoup pourraient travail-
ler pour des compagnies de livrai-
son comme Purolator, dont les
employés sont aussi représentés par
notre syndicat. Ça nous plait pas de
voir des gens quitter le milieu de
l’éducation, mais on doit  penser au
bien-être financier de nos membres.
Le gouvernement doit comprendre
à quel point la situation est fragile,
sinon il va y avoir des bris de ser-
vices majeurs en septembre.t
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Le mouvement syndical

Le transport scolaire 
repose sur du cheap labour

Le salaire moyen pour nos membres est de 22 000$ par année, ce qui est en dessous du seuil de la pauvreté.
Autrement dit, l’industrie du transport scolaire repose sur du cheap labour. 

Orian Dorais

Marc-André 
Gauthier
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D epuis plusieurs années, nous
sommes aux prises avec la
crise climatique qui entraine

une multiplication des catastrophes
naturelles, un déclin de la biodiver-
sité et des écosystèmes essentiels à
la survie de l’humanité.  Nous som-
mes de plus en plus conscients que
la façon dont nous avons obtenu le
confort dans lequel nous vivons
s’est faite à un coût dévastateur et
nous en payons le prix.

L’URGENCE D’AGIR

Nous n’avons qu’à penser à la quan-
tité quasi historique de précipitations qui
se sont abattues sur le Québec au début
mai, causant des inondations parmi les
plus importantes jamais enregistrées. Le
verglas qui a privé de nombreux
Québécois d’électricité et qui a mis à mal
notre réseau électrique et maintenant les
feux de forêt catastrophiques.

D’un point de vue économique,
c’est aussi désastreux et l’avenir n’au-
gure rien de positif.

Les coûts des changements clima-
tiques s’accumulent au fil du temps. Le
ralentissement économique attribuable
au climat deviendra de plus en plus
important, sans compter les coûts pour
le système de santé.

Car, au-delà des dommages maté-
riels, il y a l’être humain. L’Organisation
mondiale de la Santé affirme d’ailleurs
que les changements climatiques repré-
sentent la plus grande menace pour la
santé dans le monde au XXIe siècle.

Nous n’avons qu’à penser aux cani-
cules alors que la vague de chaleur de
2018 a emporté plus de 60 personnes à
Montréal seulement. La hausse des
maladies cardiovasculaires, des cancers,
des maladies pulmonaires et rénales
découlant de l’eau contaminée, de l’air
toxique, des sols souillés; de la tempéra-
ture toujours plus élevée (donc plus
d’ozone et de smog), des feux incontrô-

lés, de la perte de productivité, de l’at-
teinte à la santé mentale sont autant de
problèmes accentués par les change-
ments climatiques.

Bref, tous les voyants sont au rouge.
Il faut agir. Les gouvernements doivent
bouger rapidement, mais le gouverne-
ment du Canada avance malheureuse-
ment à pas de tortue. Les libéraux de
Justin Trudeau tentent de faire bonne
figure en mettant un ex-militant écolo-
giste à la tête du ministère de
l’Environnement. Depuis son arrivée
en poste, le bilan du ministre Steven
Guilbeault est au mieux, minime.

UN RANG PEU ENVIABLE

Si les attentes étaient grandes sur la
scène internationale lors de l’arrivée en
poste de Steven Guilbeault, elles ont
laissé place au scepticisme. Ce pays
pétrolier demeure un cancre. 

En 2020, divers organismes
(German Watch, Climate Action
Network, New Climate Institute)
dévoilaient leurs rapports. On y appre-
nait que le Canada occupait un rang peu
enviable, arrivant en 58e place sur
63 pays concernant l’indice de perfor-
mance dans la lutte aux changements
climatiques. Cet indice évalue quatre
catégories : émission de GES, énergie
renouvelable, consommation énergé-
tique et politiques climatiques. 

Au sein du G20, il arrive en tête de
liste pour ce qui est des émissions de
gaz à effet de serre (GES) par habitant. 

La principale source d’émission de
GES au Canada est le secteur pétrolier et
gazier et le fédéral ne fait rien pour s’at-
taquer à la source du problème. Ce n’est
pas pour rien qu’il se situe au 2e rang des
pays du G7 qui donnent le plus de sub-
ventions aux énergies fossiles. Les enga-
gements pris par le ministre Guilbeault à
la COP26 ont changé la donne, mais il
semble faire marche arrière.

Si les subventions pour les pétro-
lières coulent à flots, on ne peut pas en

dire autant pour la production d’éner-
gies renouvelables alors que le Canada
se retrouve à la 54e position sur
61 concernant les efforts déployés dans
ce secteur. Le gouvernement Trudeau
finance l’industrie la plus polluante sur
son territoire, onze fois plus que les
énergies propres alors que la moyenne
des subventions aux énergies fossiles
du G20 est de quatre pour un. C’est un
non-sens. 

Le temps passe, mais le bilan cana-
dien ne s’améliore pas. En 2022,
l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE)
a publié son analyse annuelle de l’éco-
nomie canadienne en faisant le point
sur le degré d’avancement du Canada
dans sa route vers la neutralité carbone.
Un graphique montre la quantité de
GES émise par l’économie canadienne
pour chaque dollar de richesse pro-
duite.  Le Canada apparaissait comme
le pire pays du club des pays développés
aux côtés de l’Australie, loin derrière
des économies réputées pour être peu
regardantes en matière environnemen-
tale, comme les États-Unis ou la
Pologne.

Les sources sont nombreuses et
elles dépeignent toutes le même som-
bre portrait.

À LA RECHERCHE DE POSITIF

Quand un bateau coule, on cherche
quelque chose à quoi s’accrocher, on
cherche des bouées de sauvetage. J’ai
donc tenté de mettre en lumière le peu
d’avancées faites au cours des dernières
années. Malheureusement, chaque fois

qu’on pense avoir la tête hors de l’eau,
le ressac se fait sentir.

1. Au premier chef, il y a la norme
fédérale pour les véhicules à zéro émis-
sion exigeant que les constructeurs
vendent 20 % de véhicules légers —
incluant les VUS — zéro émission dès
2026. Ce seuil progressera annuel-
lement pour s’établir à 60 % en 2030 et
jusqu’à 100 % dès 2035. 

● Pourtant, même si cette norme
vise à rendre plus accessibles les véhi-
cules électriques aux acheteurs, le parc
automobile du gouvernement canadien
trône toujours au sommet du palmarès
des parcs les plus polluants. ■

2. Modifications de la Loi canadienne
sur la protection de l’environnement

● La Loi aurait pu aller beaucoup
plus loin et des éléments essentiels de
transparence et de consultation du
public, de prévention de la pollution
ont été supprimés. ■

3. Le Canada a mis en place un plan
de réduction des émissions pour 2030
visant à réduire ses émissions de 45 %
sous les niveaux de 2005 d’ici 2030 et à
atteindre la carboneutralité d’ici 2050. 

● On ne peut pas être contre la
vertu. Or, ce n’est pas le premier plan
déposé par le fédéral et aucun n’a été
respecté et plusieurs experts doutent
déjà que le pays puisse parvenir à quoi
que ce soit sans un changement de cap
majeur. Selon eux, tout porte à croire
que la réduction des GES ne sera pas à
la hauteur attendue et qu’avec des chan-
gements importants, cette baisse se
situerait plus entre 25 et 35 %. ■

4. Lors de la COP15, l’Accord
Kunming-Montréal visant à protéger la
biodiversité fut entériné. 

● Comme un trop grand nombre
d’accords, celui de Montréal est non
contraignant. Donc, comme on peut
actuellement exploiter du pétrole, du
gaz ou des mines sur des aires proté-
gées au Canada, on peut se demander
en quoi elles sont vraiment protégées. ■

5. Lors de la COP26 à Glasgow en
2020, le Canada a emboité le pas à la
communauté internationale afin de
mettre fin aux subventions destinées
aux énergies fossiles. 

● Comme on l’a vu précédemment,
le Canada trône toujours au 2e rang des
pays du G7 qui financent le plus les
pétrolières et gazières. Le gouverne-
ment mise sur le captage et le stockage
du carbone ainsi que sur la production
d’hydrogène, mais ce sont encore des
subventions qui iront aux énergies
fossiles. ■

6. En 2022, la COP27 s’est conclue
avec une entente pour la création d’un
fonds pour les dommages et préjudices
subis par certains pays en raison de la
crise climatique.

● Des milliards ont ainsi été mobili-
sés pour les pays en développement
durement touchés par la crise climatique.

Si le lobby pétrolier était bien pré-
sent à la COP26 qui se tenait à
Glasgow, il l’était encore plus en
Égypte. Six cents trente-six lobbyistes
des énergies fossiles, affiliés à certains
des plus gros géants pollueurs du
pétrole et du gaz, dont Enbridge,
étaient inscrits pour les discussions cli-
matiques à la COP27. Cela représente
une augmentation de plus de 25 % par
rapport à l’année précédente.

Le Canada, qui avait un pavillon
pour la première fois depuis le début
des COP, a utilisé ce dernier pour don-
ner une tribune aux pétrolières. À trois
reprises, elles ont été invitées à y tenir
des activités et conférences. C’est tout
simplement aberrant. ■

7. Finalement, il y a eu la mise en
application des lois sur l’utilisation
du plastique à usages uniques en
2022.t
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L’environnement
Au palmarès environnemental mondial

Le Canada 
est un cancre

Monique Pauzé

Le gouvernement Trudeau finance l’industrie la plus polluante 
sur son territoire, onze fois plus que les énergies propres.

L’autrice est députée 
du Bloc Québécois
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« L ’OCDE fait une analyse
erronée de ce qui cause l’in-
flation », c’est en ces termes

que Liz Shuler, la présidente de
l’AFL-CIO – le plus grand regrou-
pement syndical aux États-Unis – a
décrit l’analyse économique de
l’OCDE lors de la Réunion du
Conseil de l’OCDE1 au niveau
ministériel qui se tenait à Paris les
7 et 8 juin sous le thème « Assurer
un avenir résilient : des valeurs
communes et des partenariats mon-
diaux ». 

Selon Liz Shuler, qui est aussi prési-
dente de la Commission syndicale
consultative de l’OCDE, mieux connue
sous son acronyme anglais TUAC, les
gouvernements membres de l’OCDE
continuent de mal évaluer les causes de
l’inflation qui serait due, selon eux, à
une demande excessive entrainant une
surchauffe du marché du travail.

CIBLER LES PROFITS

Au contraire, dit-elle, les causes de
l’inflation que nous vivons depuis la
pandémie résultent des problèmes liés à
l’offre occasionnés par une rupture des
chaines d’approvisionnement et un réa-
justement des prix à la suite de la pan-
démie.

Les faits, explique-t-elle, racontent
une tout autre histoire que celle propo-
sée par l’analyse économique de
l’OCDE. S’il y avait vraiment une sur-
chauffe des marchés du travail qui attei-

gnait la limite de l’offre du travail, il y
aurait une hausse des salaires réels et
une très faible augmentation du nom-
bre d’emplois. 

Au contraire, on constate une dimi-
nution des salaires réels et une augmen-
tation du nombre d’emplois. La spirale
inflationniste que nous connaissons
depuis la pandémie n’est pas due à une
hausse des salaires, mais à une hausse
des profits.

La Confédération syndicale interna-
tionale n’hésite pas à décrire l’inflation
actuelle comme étant une « greed infla-
tion », une inflation due à la cupidité des
capitalistes. On est loin de l’analyse de
Pierre Poilièvre qui parle de
« Justinflation », prétendant que l’infla-
tion au Canada est due aux dépenses
excessives du gouvernement canadien.

En tentant de comprimer la de-
mande globale pour s’attaquer au gou-
lot temporaire de l’offre, les décideurs
politiques commettent une erreur qui
pourrait s’avérer très coûteuse, car ceci
pourrait entrainer une récession. À tra-
vers le monde, les séries sans précédent
de hausses des taux d’intérêt imposées
par les banques centrales continuent
d’affaiblir l’économie et auront des
effets négatifs significatifs. 

Si les États ajoutent des mesures
d’austérité fiscale au resserrement
monétaire, comme certains le recom-
mandent, ils répéteront les erreurs
commises lors de la crise financière de
2008 et accentueront la récession. Si les
banques centrales continuent leurs

actions contre une inflation de l’offre,
les chances que l’économie rebondisse
rapidement après la récession seront
minces. Le danger est tel qu’un resser-
rement monétaire et une récession
pourraient déclencher un nouvel effon-
drement des marchés financiers.

ÉVITER UNE DEUXIÈME
RÉCESSION MAJEURE

Afin d’éviter une nouvelle récession
et afin de s’attaquer aux causes réelles
de l’inflation, les organisations syndi-
cales membres du TUAC exhortent
l’OCDE et les décideurs politiques à :

● Cesser immédiatement la hausse
des taux d’intérêt; 

● Investir dans des structures d’ap-
provisionnement plus sûres et
résilientes; 

● Promouvoir le dialogue social et
la négociation collective afin de permet-
tre aux salaires réels de rattraper leur
retard tout en empêchant les banques
centrales de mettre en péril la
croissance et l’emploi;

● Mettre en place des contrôles
sélectifs des prix pour éviter les hausses
abusives;

● Taxer les bénéfices excédentaires
pour décourager les hausses de prix
injustifiées des entreprises;

● Utiliser des objectifs flexibles de
stabilité des prix comme fourchette
cible plutôt qu’un simple point numé-
rique donnant moins de flexibilité à la
politique monétaire.

AVENIR ÉNERGÉTIQUE : 
UNE PRÉSENTATION AMUSANTE

La Réunion du Conseil de l’OCDE
s’est terminée par une plénière sur l’ave-
nir énergétique. Cette session était ani-
mée par Grant Shapps, secrétaire d’État
pour la sécurité énergétique et zéro
émission (Secretary of  State for Energy
Security and Net Zero) dans le gouver-
nement conservateur du Royaume-Uni.

Faisant preuve d’un optimisme
inouï, il a déclaré que nous sortirons
victorieux de la lutte aux changements
climatiques comme nous sommes sor-
tis victorieux de la crise de l’énergie de
1973. Soulignant ce 50e anniversaire, il a
présenté des statistiques selon les-
quelles les emplois dans le secteur de
l’énergie propre représentent actuelle-
ment plus de la moitié de la main-d’œu-
vre employée dans le secteur énergé-
tique. En 2030, cette proportion sera de
80 %, a-t-il dit. Ces emplois seront prin-
cipalement dans les secteurs de l’éolien
et du nucléaire.

À ceux qui s’inquiètent du carbone
dans l’atmosphère, Grant Shapps
répond que le Royaume-Uni captera
des millions de tonnes de carbone qui
seront enfouies dans la mer du Nord.
Le gouvernement britannique a en effet
annoncé un investissement de 20 mil-
liards de livres sur vingt ans dans la cap-
ture de carbone et détaillé ses plans
pour accélérer le développement du
nucléaire, dans le cadre de son objectif
de neutralité carbone en 2050.

L’objectif  est de stocker de 20 à
30 millions de tonnes de CO2 par an
d’ici 2030, soit l’équivalent des émis-
sions de 10 à 15 millions de voitures.
Sous un ton jovial, Grant Shapps a dit
que cela représente le poids de 1,5 mil-
liard d’éléphants bien nourris. 

La présentation du secrétaire
d’État britannique a certes été amu-
sante, mais bien peu convain-
cante.t

1. Cette réunion de l’Organisation de
coopération et de développement écono-
miques (OCDE) regroupe principalement

des ministres des Finances, mais aussi
des ministres de l’Environnement des
pays membres de l’OCDE. Sont aussi
invitées les organisations syndicales

membres de la Commission syndicale
consultative de l’OCDE mieux connue

sous son acronyme anglais, TUAC, ainsi
que des représentants des entreprises.
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L’économie
À la Réunion du Conseil de l’OCDE

Point de vue syndical 
sur l’inflation

Luc Allaire

Luc Allaire faisait partie de la délégation de la Commission syndicale consultative de l’OCDE (TUAC) 
à la Réunion du Conseil au niveau ministériel.
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Le Commissaire à la langue
française nouvellement nom-
mé, M. Benoît Dubreuil, vient

de déposer à l’Assemblée nationale
son premier rapport d’activités. Il
s’agit d’un document bien tassé
d’une cinquantaine de pages qui
contient plusieurs constats qui sont,
à mon avis, accablants :

Recul du français

Le commissaire reconnait que le ciel
est bleu, c’est-à-dire que le français
recule au Québec pendant que l’anglais
progresse (p. 45) : « Alors que le fran-
çais recule, l’anglais dans la sphère pri-
vée progresse et n’est pas affecté néga-
tivement par la croissance rapide de
l’immigration. L’augmentation de la
présence de l’anglais comme langue
maternelle et comme langue d’usage est
un retournement historique… »

L’IMMIGRATION ANGLICISE
LE QUÉBEC.

Le tableau 4 du rapport (p. 26)
démontre que la « première langue offi-
cielle parlée » (PLOP, un indicateur pro-
blématique à mon avis, mais passons)
est à 87,8 % pour le français pour les
non-immigrants, mais à seulement
54,3 % pour les immigrants. Les immi-
grants sont 2,5 fois plus nombreux à
avoir l’anglais comme PLOP que les
non-immigrants.

En clair, l’immigration anglicise le
Québec; cette conclusion est incon-

tournable. Et le français est seulement
marginalement plus présent pour les
immigrants économiques sélectionnés
par le Québec (60,3 %) comparative-
ment aux immigrants parrainés
(55,5 %) ou aux réfugiés (49,5 %). Ce
tableau illustre – dramatiquement – la
faiblesse du français comme langue
d’intégration des immigrants au
Québec.

Qui plus est, la place du français est
de seulement 44,9 % pour les immi-
grants ayant bénéficié d’un permis
d’études (l’anglais étant à 33,8 %).
L’éléphant dans la pièce ici, ce sont les
institutions postsecondaires anglaises
qui accueillent un nombre dispropor-
tionné d’étudiants internationaux (et
futurs immigrants) et les intègrent à la
communauté anglophone. Cela ne peut
plus durer.

LANGUE PRIVÉE/LANGUE PUBLIQUE

Il existe un lien fort entre la langue
privée et la langue publique (p. 31). Pour
ce qui est de la langue de travail, par
exemple, seuls ceux qui parlent français
à la maison utilisent majoritairement le
français au travail. Ces données (déjà
connues cependant) devraient normale-
ment mettre un terme aux lubies de
ceux qui prétendent qu’il existerait un
comportement privé totalement disjoint
du comportement public en ce qui
concerne la langue. Les deux comporte-
ments sont fortement corrélés et sont
des vases communicants.

L’immigration temporaire anglicise
durablement. Si l’utilisation du français

au travail par les immigrants s’est amé-
liorée à partir des années 1980, on note
une dégradation majeure entre 2016 et
2021, alors que la proportion de ceux
qui travaillent en français de façon
« prédominante » a chuté de 10 points
(de 66,3 % à 56,3 %) et que l’anglais a
augmenté de presque 10 points 
(à 31,1 %). Le commissaire pointe du
doigt l’explosion du nombre
d’immigrants « temporaires » (346 000
personnes en 2022, soit 4 % de la
population!). Chez les immigrants tem-

poraires, l’anglais s’établit comme
langue commune (p. 34).

Qui plus est (p. 46), « le français est
moins utilisé au travail chez les per-
sonnes immigrantes qui ont préalable-
ment séjourné au Québec, grâce à un
permis d’études ou un permis de tra-
vail, que chez celles qui sont arrivées
comme demandeuses d’asile ou qui ont
été admises sans expérience préalable ».
En clair, la durée de séjour au Québec
n’a pas d’effet francisant. Voilà qui
démolit une autre idée reçue.

LE PAYS DE NAISSANCE
ET LA LANGUE COMMUNE

Le tableau 10 (p. 37), qui présente la
langue utilisée la plus souvent au travail
par les immigrants en fonction du pays
de naissance, est atterrant. Les immi-
grants provenant d’Inde, des
Philippines, des États-Unis se distin-
guent par un usage quasi exclusif  de
l’anglais au travail (86,0 %, 88,6 % et
68,8 %). Les ressortissants de plusieurs
autres pays, comme l’Égypte, l’Iran, la
Syrie, la Chine se démarquent aussi par
une utilisation très élevée de l’anglais au
travail.

Même les immigrants originaires du
Mexique (des francotropes tradition-
nellement) utilisent l’anglais à hauteur
de 23,9 %; est-ce là un signe que de
nombreux Mexicains séjournent main-
tenant aux États-Unis avant d’arriver
chez nous? Il est surprenant également
de noter, par exemple, que les Français
utilisent plus l’anglais au travail que les
Algériens (11,6 % contre 4,6 %); un
effet de l’accueil en anglais de milliers
d’étudiants français annuellement à
McGill?

Dans un pays normal, évidemment,
il n’y aurait pas de lien marqué entre le

pays de naissance et la langue de travail.
Tout le monde utiliserait majoritaire-
ment la langue officielle. Le poids du
français comme langue d’intégration est
si faible au Québec que l’origine des
immigrants pèse plus lourd que le
concept de « langue commune ». 

LANGUE
DES ÉTUDES POSTSECONDAIRES

Le commissaire souligne l’impact
déterminant des études postsecon-
daires sur la « langue d’usage public »
(p. 42). Le fait d’avoir étudié en anglais
au cégep et à l’université a un impact
énorme sur la préférence pour le ser-
vice en français (qui est divisé par deux
pour les francophones, divisé par
3,5 pour les allophones et augmenté
d’un facteur 5 pour les anglophones). Il
note (p. 47) : « Le fait d’avoir effectué
ses études postsecondaires en anglais
est étroitement lié à l’utilisation prédo-
minante de l’anglais sur le marché du
travail et dans l’espace public. » 

Ce rapport pulvérise la prétention
de la CAQ de ne pas tenir compte de
l’immigration temporaire dans la plani-
fication de l’immigration. Cette immi-
gration temporaire constitue en effet
un vecteur d’anglicisation absolument
majeur au Québec.

Le commissaire mine également la
prétention de la CAQ de conserver la
politique du « libre-choix » de la langue
d’enseignement au postsecondaire, un
libre-choix qui anglicise de façon
majeure les allophones mais, aussi, les
francophones. Il est plus que temps
d’imposer la loi 101 au cégep.

Mes bémols à la lecture de ce rap-
port sont peu nombreux. Les tableaux
2 et 3, par exemple, de la section « Suivi
de la situation linguistique » devraient à
mon avis montrer les chiffres non pas
seulement pour les réponses uniques,
mais également après répartition égale
des réponses multiples. Comme le taux
de réponses multiples varie d’un recen-
sement à l’autre, la non-répartition de
ces réponses ne permet pas d’effectuer
dans le temps un suivi rigoureux de la
situation. 

Ce qu’il faut saluer ici, en plus des
constats établis par le commissaire, c’est
la clarté, la lisibilité du rapport. Pour la
première fois, depuis probablement
une génération, la situation linguistique,
dans un document officiel relevant de
l’Assemblée nationale, est dépeinte clai-
rement, sans fard, et devient intelligible
pour le commun des mortels. Il faut
contraster ce rapport avec les volumi-
neuses briques déposées aux cinq ans
par l’Office québécois de la langue fran-
çaise, briques contenant des milliers de
chiffres, mais aucune synthèse, et qui
ont servi pendant longtemps à étouffer
plutôt qu’à nourrir le débat. La création
de ce poste est peut-être l’aspect le plus
« structurant » de la loi 96.

Chose certaine, la classe poli-
tique pourra difficilement conti-
nuer, comme elle l’a fait en grande
partie jusqu’à présent, d’ignorer ces
constats.t
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La langue
Une situation linguistique, dépeinte clairement, sans fard et de façon intelligible 

Le commissaire 
débute en force !

Frédéric Lacroix

Le rapport de Benoît Dubreuil pulvérise la prétention 
de la CAQ de ne pas tenir compte de l’immigration temporaire 

dans la planification de l’immigration.

Benoît 
Dubreuil
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Le Comité permanent sur les
Langues officielles examine en
ce moment la mise en applica-

tion de la politique fédérale visant à
augmenter l’immigration franco-
phone hors Québec. Depuis la der-
nière fois que le Comité s’est pen-
ché sur le sujet, des événements et
des décisions ont modifié le portrait
global.

Du côté fédéral, le projet de loi 
C-13 modifiant la Loi sur les langues offi-
cielles a été adopté par la Chambre des
communes. Il est en attente d’adoption
par le Sénat.

Du côté québécois, la réforme de la
Charte de la langue française a été adoptée
et est en voie d’être mise en application.
Dernièrement, la ministre de
l’Immigration, de la Francisation et de
l’Intégration a annoncé des mesures
concernant l’immigration et la langue
française.

Concernant le projet de loi C-13, il
est pertinent de prêter attention à un
engagement particulier, durement gagné
par le Bloc québécois, qui stipule que « le
gouvernement fédéral, reconnaissant et
prenant en compte que le français est en
situation minoritaire au Canada et en
Amérique du Nord en raison de l’usage
prédominant de l’anglais, s’engage à pro-
téger et à promouvoir le français ».

Le projet de loi reconnait même la
« nécessité de protéger et promouvoir
le français dans chaque province et ter-
ritoire ». Il souligne que « les institutions
fédérales devraient éviter ou, à tout le
moins, atténuer les impacts négatifs
directs » de leurs politiques sur cet
engagement dans la réalisation de leur
mandat.

D’IMPORTANTS ACCORDS

S’il y a un domaine où la reconnais-
sance de l’importance de la protection
du français au Québec est claire et évi-
dente depuis plus de cinquante ans,
c’est celui de l’immigration. Le préam-
bule de l’entente Couture-Cullen signée
en 1978 par le Canada et le Québec
reconnaissait que l’immigration doit
contribuer à « l’enrichissement socio-
culturel du Québec compte tenu de sa
spécificité française ».

L’Accord du lac Meech incorporait
les principes de cette entente et allait
même plus loin. Il incluait un engage-
ment d’une entente entre le Canada et
le Québec en matière d’immigration
qui ferait en sorte que le Canada retire
les services fédéraux d’intégration lin-
guistique et culturelle des personnes
immigrantes s’établissant au Québec
lorsque le Québec en fournissait. 

L’Accord Canada-Québec sur l’im-
migration signé en 1991 et toujours en
vigueur est la mise en application de cet

engagement. L’immigration étant une
compétence partagée dans la
Constitution, l’Accord énonce le rôle
de chaque gouvernement en la matière.
Il a un statut quasi constitutionnel, en
ce sens qu’il ne peut être modifié sans le
consentement des deux gouverne-
ments.

Nous avons donc maintenant une
réforme de la Loi sur les langues officielles
qui stipule que les institutions fédérales
doivent éviter les initiatives qui pour-

raient avoir un impact négatif  sur l’en-
gagement de protéger le français dans
chaque province. On a également
depuis plus de trente ans l’Accord
Canada-Québec sur l’immigration qui
vise clairement à protéger la spécificité
française de la province.

AVANTAGE À L’ANGLAIS

Au-delà du contexte législatif, un
dernier point complète le portrait.

L’usage de l’anglais n’est pas seule-
ment prédominant au Canada et en
Amérique du Nord. Le nombre de
locuteurs anglais dans le monde (1,3 G)
est presque cinq fois plus important
que le nombre de locuteurs français
(277 M). Le bassin de recrutement à
l’étranger des personnes qui parlent
français est donc cinq fois plus petit. Il
ne sera jamais facile d’en attirer assez
avec les autres caractéristiques recher-
chées pour maintenir le poids démogra-
phique des francophones, que ce soit
au Québec, hors Québec ou dans l’en-
semble du Canada.

De plus, il sera toujours plus facile
d’obtenir la résidence permanente dans
une autre province que le Québec.
Compte tenu de son statut de province,
la sélection des immigrants par le
Québec sera toujours suivie par l’ad-
mission par le fédéral.

Il y a cependant des politiques et des
décisions administratives du gouverne-
ment fédéral en matière d’immigration
qui nuisent encore plus à l’attractivité
du Québec ou qui ont le potentiel d’at-
tirer des personnes immigrantes fran-
cophones à statut temporaire du
Québec vers une autre province pour
faire leur demande de résidence perma-
nente.

Parmi ces décisions, citons le taux
élevé de refus des demandes de permis
d’études en provenance de l’Afrique
francophone, les programmes de régu-
larisation des titulaires de permis tem-

poraires applicables hors Québec sans
aucun plafond pour les demandes de
francophones, et des privilèges accor-
dés aux employeurs hors Québec qui
embauchent des travailleurs tempo-
raires francophones, privilèges qui ne
sont pas accordés aux employeurs du
Québec.

DEUX FOIS PLUS CHER À OTTAWA

Lors de l’étude des crédits, le porte-
parole libéral en immigration, Moncef
Derraji, a révélé à la ministre que les
personnes sélectionnées par le Québec
paient les mêmes frais pour le traite-
ment de leur demande de résidence
permanente que les personnes qui font
la demande ailleurs au Canada. Notons
que le fédéral n’a pas à traiter le dossier
d’une personne qui détient un Certificat
de sélection du Québec (CSQ). Il n’a
qu’à vérifier le bilan de santé et le dos-
sier criminel de la personne.

De plus, les tarifs du fédéral pour un
visa de résidence permanente sont plus
de deux fois plus chers qu’au Québec
pour un CSQ. Le tarif  au Québec pour
traiter une demande pour une personne
est de 860 $. Il s’agit d’un bon prix
parce que le coût du traitement est
estimé à 1 115 $. Le MIFI demande
1 418 $ pour le traitement d’une
demande pour une famille de quatre.
Cette même famille doit par la suite
faire une demande de résidence perma-
nente auprès du gouvernement cana-
dien avec des frais de 3 230 $! 

Ces politiques fédérales vont peut-
être aider à atteindre les cibles d’immi-
gration francophone hors Québec,
mais de telles mesures vont à l’encontre
de l’esprit et de la lettre du projet de loi
C-13 et certainement contre l’esprit et
les objectifs de l’Accord Canada-
Québec. 

L’immigration francophone est
critique pour l’ensemble de la fran-
cophonie canadienne.t
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Au Québec, les redevances
minières (impôts miniers) sont
passées de 113 millions de

dollars en 2014 à un record de
936 millions de dollars pour l’année
2021. Il est fort probable que les ver-
sements seront à la même hauteur
pour 2022-23 puisque le prix des
métaux est très élevé. Cette augmen-
tation est principalement due à la
hausse du prix de l’or et du fer ainsi
qu’à la diminution des déductions
possibles sur la valeur au puits à
mesure que le projet prend de l’âge.

Sur le site gouvernemental, on
prend soin d’indiquer que « ce régime a
été élaboré afin d’assurer aux
Québécois une juste part des bénéfices
provenant de l’exploitation des res-
sources non renouvelables du domaine
public, et ce, sans compromettre la
compétitivité des exploitants ».

Avons-nous notre juste part? Force
est de constater qu’il est très difficile
d’évaluer les retombées financières vu
la multitude de programmes qui per-
mettent de réduire les impôts des entre-
prises et les redevances minières.

Comme toujours, le gouvernement
craint de nuire à la compétitivité de l’in-
dustrie minière sur le marché mondial
et de se voir déclasser par l’Institut
Fraser qui nous a encore assigné une
place dans le TOP 10 mondial en 2023.
Ce classement met énormément de
pression sur les différents États pro-

ducteurs de métaux afin qu’ils n’exigent
pas de normes et de règlements envi-
ronnementaux plus stricts ou des rede-
vances et des impôts supplémentaires. 

LE RÉGIME DE L’IMPÔT MINIER

Commençons par examiner ce
régime de l’impôt minier qui a été voté
par le Parti Québécois en 2013. 

Dans ce nouveau cadre financier,
quelques nouveautés permettent de
percevoir plus d’argent pour l’exploita-
tion de nos ressources minières non
renouvelables. Tout d’abord, une
redevance minimale de 1 % pour les
premiers 80 millions $ de revenus d’une
minière a été ajoutée.  Ensuite, ce
montant de 80 millions $ dépassé, une
redevance de 4 % est exigée.

Malheureusement, le gouverne-
ment a glissé quelques subtilités dans la
loi afin de réduire le montant des rede-
vances. Par exemple, on note que
dépassé 80 millions $, le calcul de 4 %
s’effectue sur la valeur au puits et non
sur la valeur brute. Qu’entendons-nous
par valeur au puits plutôt que valeur
brute?  La valeur au puits est la valeur
brute moins les dépenses engagées
pour la production de cette valeur. On
déduit donc les dépenses des activités
minières (concassage, tamisage, trans-
port…), les dépenses administratives,
les dépenses de commercialisation, les
amortissements des biens utilisés.

L’État s’est donné une marge de
sécurité afin de tenir compte de la varia-

tion des prix des métaux en ajoutant
une autre forme de calcul. C’est le plus
avantageux entre la valeur au puits et
l’impôt minier sur le profit annuel qui
sera retenu comme base de paiement
pour chaque minière. Les taux applica-
bles sur le profit annuel varient de 16 à
28 % en fonction de la marge bénéfi-
ciaire. Si la marge est inférieure à
35,01 %, c’est un taux de 16 % qui s’ap-
plique; au-dessus de 35 %, c’est 22 %.
Finalement, une marge bénéficiaire de
50,01 % et plus se voit appliquer un
taux de 28 %. Toutefois, ce mode de
calcul accorde encore plus de déduc-
tions fiscales, ce qui réduit les retom-
bées. 

Afin de maximiser les redevances,
les calculs devraient être basés sur la
valeur brute du métal exploité et non
sur la valeur au puits. Il ne faut pas

oublier qu’il s’agit d’une ressource non
renouvelable. Elle devrait donc engen-
drer des revenus maximums à l’État.
En agissant autrement, c’est un cadeau
de plusieurs millions de dollars, annuel-
lement, qu’on octroie à l’entreprise
minière.

Après dix ans d’application, on
constate que le nouveau calcul des rede-
vances permet à l’État de récolter plus
d’argent. C’est donc une amélioration.

On ne peut toutefois pas avoir un
portrait réel des retombées en ne tenant
compte que des redevances. Il faut
regarder l’ensemble du jeu fiscal, ce qui
est très difficile, car le processus est
opaque.

À titre d’exemple de manipulation
fiscale, on note que les redevances ver-
sées annuellement peuvent être appli-
quées comme une dépense pour la
société minière. Les redevances annon-
cées annuellement n’indiquent donc
pas les vraies valeurs versées. On donne
d’une main et on reprend de l’autre.

LES CADEAUX FISCAUX

D’un autre côté, le gouvernement
cherche, par ses politiques de dévelop-
pement minier, à encourager l’industrie
à venir investir au Québec. Il offre donc
des mesures fiscales incitatives addi-
tionnelles.

Au niveau de l’exploration minière,
les entreprises bénéficient de capitaux
provenant des actions accréditives.
Cette mesure date de plusieurs dizaines
d’années au provincial et au fédéral. Ce
sont des actions émises par des sociétés
minières. En phase d’exploration, ces
sociétés ont souvent de faibles revenus.
Pour les augmenter, les compagnies
d’exploration vendent leurs actions à
des acheteurs qui obtiennent des avan-
tages fiscaux de la part des deux paliers
gouvernementaux. Même si l’action
prend rarement de la valeur, les déduc-
tions fiscales permettent aux acqué-
reurs d’engranger des profits. Ce sont
des sommes importantes dont les gou-
vernements se privent. C’est une forme
de dons indirects non comptabilisés.

En vue de soutenir les entreprises
dans les différentes phases du cycle
minier, le gouvernement offre aussi des
allocations : pour l’exploration, pour
l’aménagement et la mise en valeur
avant production, pour la consultation
auprès des communautés, pour des
études environnementales, pour la cer-
tification en développement durable,
pour l’amortissement et pour le traite-
ment. De plus, les compagnies se
voient offrir une panoplie de crédits
d’impôt aux différents stades des opé-
rations, l’objectif  annoncé du gouver-
nement étant de pouvoir orienter les
travaux dans le sens de ses politiques.

La dernière politique (2020 au
Québec) sur les métaux critiques et
stratégiques, au provincial comme au
fédéral a ouvert la porte à une autre
énorme allocation pour la mise en
valeur de ceux-ci. Cette allocation a été
ajoutée dans le régime de l’impôt minier
en 2021 au Québec. Le fédéral en a
ajouté une à son tour afin de concur-
rencer les Américains.

Malheureusement, plusieurs autres
éléments ne sont pas calculés par l’État.
Nous n’avons qu’à penser aux routes
que nous avons construites pour per-
mettre aux minières de se rendre sur les
lieux des opérations, à la destruction de
nos infrastructures routières par les
transports miniers, aux multiples
recherches universitaires sur les dossiers
miniers financées par l’État, ou encore
à la vente de notre électricité à un prix
dérisoire.

Aucun calcul n’a été entrepris pour
évaluer la perte de la valeur sociétale du
décrochage scolaire causé par l’attracti-
vité des minières qui offrent des
emplois bien payés sur un court laps de
temps. Il n’y a pas eu non plus d’évalua-
tion des coûts engendrés par la destruc-
tion de notre territoire. 

Avec tous ces investissements
publics, serait-il pensable de natio-
naliser la première transformation?
Une réflexion s’impose.t
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En 2009, l’historien Éric Bédard a
tenu à la radio une chronique
sur la Conquête dans laquelle il

disait en substance : « Je me suis
rendu compte en préparant cette
émission que je pouvais expliquer
les différentes interprétations de
l’impact de la Conquête sur l’his-
toire du Québec, mais que je
connaissais très mal l’événement en
lui-même. » 

Quelques années plus tard,
Jonathan Livernois remarquait dans
Remettre à demain (Boréal, 2014) qu’au-
cune des dates que l’on fête au Québec
n’est liée à un événement précis. La fête
des Patriotes, par exemple, n’est pas
associée à une date clé du mouvement,
comme c’est le cas du 4 juillet aux
États-Unis qui célèbre la Déclaration
d’indépendance. Au Québec, rien de
tel. Nous avons une « mémoire sans
intention, donc sans intentionnalité »,
comme le dit si justement Yvan
Lamonde dans Un coin dans la mémoire
(Leméac, 2017). 

J’ai repensé à tout ça en lisant Un
pays rebelle (Septentrion, 2023), de
Gaston Deschênes. Un peu à la façon
de L’émeute inventée (VLB, 2014), de
James Jackson, qui avait fait revivre, par
une recherche rigoureuse en archives,
les élections décisives de 1834 qui ont
contribué à la radicalisation des
Patriotes, le livre de Deschênes entre
dans l’événement, dans le quotidien des
rebelles qui ont participé à la guerre
d’Indépendance américaine sur la Côte-
du-Sud. L’étude rappelle Québec sous la
loi des mesures de guerre : 1918 (Lux, 2014),
de Jean Provencher, qui suivait les agis-
sements des citoyens lors de l’imposi-
tion de la conscription.

TROIS APPRÉCIATIONS

Avec Deschênes, on suit ces
hommes et ces femmes qui se sont
tenus debout face à la Grande-Bretagne

– qui venait de nous envahir une quin-
zaine d’années auparavant – et ont rêvé
à un avenir meilleur. On peut presque
voir, sentir, entendre ces personnes,
comme Clément Gosselin ou Pierre
Ayotte, qui ont parfois pris les armes
(environ 500), mais plus souvent offert
de l’aide logistique à l’avancée améri-
caine pratiquement jusqu’à Québec en
1775 et 1776. Dans plus de la moitié
des secteurs, « les Sudcôtois penchaient
très majoritairement, voire massive-
ment, pour les rebelles », précise l’histo-
rien. La situation était à ce point tendue
que les capitaines, les officiers et sous-
officiers de la milice ont presque tous
subi des représailles de la part de la
Grande-Bretagne. 

Plusieurs des nôtres ont cependant
préféré demeurer dans une « neutralité
participative », position que nous
tenons encore trop souvent, qui nous
empêche de nous ériger réellement
comme acteurs de notre propre his-
toire. Ils ont choisi d’être des specta-
teurs qui laissent le rôle principal aux
Américains tout en ne nuisant pas à leur
plan (ravitaillement, surveillance, etc.).

D’autres ont tout simplement été
hostiles aux insurgés. Ils se sont bercés
d’illusions sur les bienfaits culturels de
l’Acte de Québec de 1774 en oubliant tout
ce qu’il contient de néfaste en matière
de soumission politique. Selon
Deschênes, les Américains rappellent
sans cesse à nos ancêtres « que l’Acte de
Québec risque de les priver de cinq droits
dont ils bénéficiaient à titre de “nou-
veaux sujets” britanniques depuis 1764,
soit un gouvernement représentatif  (ce
qu’ils n’ont pas pour le moment et n’au-
ront qu’en 1791), le procès devant jury,
l’habeas corpus, la pleine propriété ter-
rienne et la liberté de presse ». Une
leçon de politique, en somme, que nous
n’avons toujours pas comprise. Nous
continuons à présenter cet Acte uni-
quement comme un garant de nos
droits culturels.

ILLUSION ET DÉNIGREMENT

Nous nous berçons encore d’illu-
sions quant à notre capacité de vivre
dans ce beau et grand Canada. Dans
son mandement, monseigneur Briand
demandait aux nôtres de prendre le
parti de la Grande-Bretagne plutôt que
celui des treize colonies, prétextant que
la « voix de la religion et celle de vos
intérêts se trouvent ici réunies ». Il scel-
lait ainsi notre compréhension du poli-
tique pour les siècles à venir : défendre
notre culture, d’un côté, et la supréma-
tie du pouvoir anglais, de l’autre,
devaient représenter notre voie de salut.

Et cette illusion est entretenue par
les amis du régime, britannique à
l’époque, canadien aujourd’hui. Les
Baby, Taschereau et autres d’autrefois
sont remplacés par leurs semblables
aujourd’hui, mais la logique demeure
celle de la collaboration avec le plus fort
afin d’asseoir son pouvoir de roitelet
sur ses congénères.

Évidemment, ce sont eux, les vain-
queurs, qui ont écrit l’histoire et ont
forgé la mémoire que nous avons de
ces événements, si tant est que nous en
ayons une. Ainsi, les historiens fédéra-
listes et les purs et durs de la dépen-
dance, relayés par le clergé qui nous a
vendu la Conquête providentielle qui
aurait permis aux nôtres de demeurer
de bons catholiques, ont longtemps
laissé entendre que les insurgés étaient
minoritaires, agressifs, vagabonds et
profiteurs. Comme si les puissants
n’étaient pas une minorité de profiteurs
à qui la bonne entente du Canada était
bénéfique depuis toujours. 

Deschênes montre qu’il n’en est
rien, que les rebelles étaient pour la plu-

part des artisans et des paysans, de sim-
ples citoyens, en somme, de ceux et
celles par qui les vrais changements his-
toriques se produisent, loin des préten-
dus grands hommes qui façonneraient
l’histoire.  

Ces gens de peu, qui n’avaient que
leur sens de la liberté, de la justice et du
courage, n’avaient pas d’éducation.
C’est le malheur qui s’est longtemps
abattu sur le Québec. S’ils n’avaient pas
les fins mots de l’analyse politique, ils
étaient debout. « La “tyrannie” dont
Gosselin parle est l’absence de repré-
sentation au sein du gouvernement,
conclut l’historien; la liberté, c’était une
autre façon de dire “indépendance”. »

L’ABSENCE D’ORGANISATION
POLITIQUE

Deschênes remarque à juste titre
que, ce qui manquait à ces hommes
debout, c’était une organisation poli-
tique. C’est la situation dans laquelle
nous nous trouvons encore en partie.
Malgré la création de partis indépen-
dantistes comme les patriotes, le RIN,
le PQ, ou QS, le Québec est encore en
déficit d’organisation proprement poli-
tique, c’est-à-dire qui ne joue pas selon
le jeu du colonisateur. C’est la compré-
hension du politique qui nous fait
défaut. Deschênes lui-même conclut en
disant que Londres n’avait pas intérêt à
donner des institutions représentatives
à nos ancêtres après la Conquête, mal-
gré l’Acte de Québec. C’est inverser le pro-
blème : ce sont nos ancêtres qui
auraient eu intérêt à renverser le pou-
voir, à le saisir. Attendre après la gentil-
lesse du colonisateur est une aberration.

Nous nous retrouvons donc
encore aujourd’hui avec une mémoire
à laquelle échappe la réalité du pouvoir.

C’est pourquoi des livres comme celui
de Deschênes sont précieux. D’abord
parce qu’ils redressent une partie de la
réalité historique en montrant que
notre passé n’est pas fait que de bonne
entente et qu’il y a une tradition de
rébellion en nous. Ensuite, parce qu’ils
exemplifient les relations de pouvoir
qui, bien que plus douces, sont essen-
tiellement les mêmes aujourd’hui.
Finalement, parce qu’ils sont des fon-
dements sur lesquels pourrait reposer
une mémoire plus politique, plus
concrète de nous-mêmes. Une
mémoire qui se fonderait sur des évé-
nements, sur des symboles bien précis,
identifiables dans ce qu’ils ont de sim-
ple : la réalité du pouvoir que l’on
subit.

La fête des Patriotes, qui remplace
celles de Dollard-des-Ormeaux et de la
reine que le Canada aime tant, a le
mérite d’évacuer tranquillement le sym-
bole colonialiste britannique. Mais elle
ne cimente aucune conception de notre
domination dans notre imaginaire, là où
le 4 juillet cristallise dans la mémoire
collective américaine le symbole de la
conquête politique contre la Grande-
Bretagne. C’est pourquoi il faut chérir
des créateurs de symboles comme
Pierre Falardeau, qui a su faire du
15 février 1839 une date facilement
reconnaissable, celle de la pendaison du
rêve de l’indépendance du Québec.  

En lisant James Jackson, je rêve
d’une série sur l’élection menson-
gère du pouvoir britannique de
1834. En lisant Jean Provencher, je
rêve d’une série documentaire sur la
conscription de 1917-1918. En lisant
Gaston Deschênes, je rêve d’un film
sur ces insurgés de 1775-1776. Je
rêve d’une mémoire fondée sur le
réel. Je rêve d’un pays rebelle.t
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La mémoire 
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Nous nous
retrouvons donc encore
aujourd’hui avec une mémoire 
à laquelle échappe la réalité 
du pouvoir.
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H ier, Sophie Brochu, la PDG
d’Hydro-Québec, prônait
« l’efficacité énergétique » et

voulait utiliser les surplus d’électri-
cité pour décarboner le Québec.
Aujourd’hui, selon le tandem
Legault-Fitzgibbon, nous sommes
à l’ère de la « transition énergé-
tique » et le Québec se dirigerait
vers un important déficit énergé-
tique, qui nécessiterait la construc-
tion de nouveaux barrages.
Comment expliquer ce spectacu-
laire retournement? 

La réponse se trouve au sud de la
frontière. Washington a décidé de réagir
à la montée en puissance de la Chine
qui remet en question son hégémonie
mondiale. L’administration Biden
investit des milliards de dollars dans la
« transition énergétique » : 400 mil-
liards $ dans l’Inflation Reduction Act
(IRA) et 52 milliards $ dans le Chips
and Science Act pour la production de
semi-conducteurs.

Sans l’ombre d’un débat sur la per-
tinence de ces programmes, le Canada
et le Québec ont décidé d’emboiter le
pas. Ainsi, Ottawa et Queen’s Park ver-
sent une subvention de 16,3 milliards $
à Volkswagen pour la construction
d’une méga-usine de batteries en
Ontario. Ottawa et Québec viennent
d’annoncer une subvention de 300 mil-
lions $ à GM-Posco pour la construc-
tion d’une usine de fabrication de
cathodes à Bécancour. Pour souligner le
caractère éminemment écologique de
cette subvention, le premier ministre
Legault a posé devant un Hummer, le
véhicule auquel est destinée cette pro-
duction.

LE PORTRAIT

Dans le contexte de la soi-disant
« transition écologique », Washington a
récemment réalisé son retard et son
extrême dépendance à l’égard de l’éco-
nomie chinoise. Un article publié dans
le New York Times – « Can the World
Make an Electric Car Battery Without
China? », 16 mai 2023 – rend la pleine
mesure du défi que constitue la Chine
dans cette filière.

La Chine a la mainmise sur l’extrac-
tion et le raffinage des minerais entrant
dans la production des batteries, de
même que dans l’assemblage et la vente

des voitures électriques. La Chine
produit 60 % des terres rares, six fois
plus présentes dans les voitures élec-
triques que dans les voitures
conventionnelles. Elle contrôle 28 % de
la production mondiale de lithium et en
raffine 67 %, elle domine 78 % de la
production du graphite et elle en raffine
70 %. Elle détient 41 % des mines de
cobalt et 73 % de son raffinage. Elle
possède la plupart des mines de cobalt
au Congo, où se trouve la plus grande
partie de la ressource. Elle ne possède
que 5 % du manganèse, mais raffine
95 % du minerai. Elle raffine 63 % du
nickel.  

La Chine domine largement la
fabrication des composantes des
batteries : 92 % des anodes, 77 % des
cathodes, 82 % des électrolyses, 74%
des séparateurs. Elle assemble 66 % des
cellules de batteries. En 2030, la Chine
fabriquera deux fois plus de batteries
que l’ensemble de tous les autres pays.
Un nouveau procédé de fabrication de
batteries a vu le jour, mais la Chine
fabrique 73 % de ces NMC cathodes et
99 % des LFP cathodes. Les experts
affirment qu’il est presque impossible
pour un autre pays de devenir autosuf-
fisant dans la chaine de production de
batteries sans partenariat avec la Chine.
De plus, elle peut fabriquer des batte-
ries à la moitié du coût de fabrication en
Amérique du Nord ou en Europe.

La Chine produit 54 % des voitures
électriques dans le monde. C’est en
Chine qu’on retrouve le plus grand
nombre de voitures électriques et elles
ont presque toutes été fabriquées loca-
lement. Pékin dépense plus de 130 mil-
liards $ dans différents programmes liés
à l’industrie automobile.

L’article du New York Times rappelle
que l’extraction des minerais et le raffi-
nage des minerais requis pour la fabri-
cation des batteries demandent beau-
coup d’énergie, de trois à quatre fois
plus d’énergie que la production d’acier
ou de cuivre. De plus, le raffinage est
extrêmement polluant.

WASHINGTON CONVOITE
LES MINERAIS STRATÉGIQUES

CANADIENS

Les États-Unis sont donc à la
recherche de pays amis – le friend-shoring
– possédant les richesses naturelles per-

mettant de constituer leur filière de
« transition énergétique » sans avoir à
recourir à la Chine. Pour ce faire, le
Département de la Défense a publié
une carte identifiant les principaux
minerais stratégiques en Amérique du
Nord. Le Pentagone s’est même engagé
à contribuer au financement de projets
miniers au Canada pour en accélérer la
mise en exploitation. Il faut dire que
plusieurs de ces minerais seront affectés
à l’industrie militaire, mais le tout est
présenté sous le chapeau du grand
projet environnemental : la voiture élec-
trique.

Le Canada a répondu à l’appel de
Washington. Ottawa a produit une liste
priorisant 31 minéraux, dont plus parti-
culièrement le cobalt, le coltan, le cuivre,
le graphite, le lithium et les terres rares.
Le Québec est bien pourvu en maté-
riaux stratégiques (graphite, cuivre,
lithium, niobium, zinc, nickel, cobalt,
terres rares). Il détient 25 % des réserves
de lithium en Amérique du Nord et
d’importants gisements de graphite.

LE QUÉBEC, 
BATTERIE DE L’ONCLE SAM

L’exploitation minière et la fabrica-
tion des batteries sont extrêmement
gourmandes en énergie. C’est ce qui fait
exploser la demande, d’où le déficit
appréhendé et la nécessité de construire
de nouveaux barrages. Aussi, l’intégra-
tion à la filière énergétique américaine
dépasse l’extraction des minerais.

Une étude du MIT (Massachusetts
Institute of  Technology) est révélatrice
à cet égard des ambitions américaines.
Intitulée « New England Renewables +
Canadian Hydropower, A pathway to
clean electricity in 2050 »,  January 12,
2022 1, son autrice, Nancy W. Stauffer,
prône une interconnexion entre les
réseaux d’Hydro-Québec et de la
Nouvelle-Angleterre, le Québec se spé-
cialisant dans l’hydroélectricité et la
Nouvelle-Angleterre dans l’éolien et le
solaire.

Le Québec exporterait de l’électri-
cité au sud lorsque l’éolien et le solaire
ne produiraient pas suffisamment, à
cause de la faiblesse des vents ou de
l’absence de soleil. Lorsque, à l’inverse,
la N-A produirait plus que nécessaire
pour sa consommation, elle exporterait
de l’électricité vers le nord, ce qui auto-
riserait Hydro-Québec à réduire sa pro-
duction et à remplir les réservoirs de ses
barrages. Cette capacité de stockage
permettrait d’emmagasiner de l’énergie
comme une immense batterie, selon
l’expression de l’autrice de l’étude.
Dans ce scénario, souligne-t-elle, le
Québec n’aurait plus à construire de
parcs éoliens ou de panneaux solaires,
ceux-ci pouvant être construits à meil-
leur coût en N-A.

Cette étude n’est sans doute pas
étrangère au recours par François
Legault de l’expression « batterie
énergétique du Nord-Est américain »
pour décrire le modèle d’affaires québé-
cois en matière énergétique.

BOUCLER LA BOUCLE

Dans cette perspective, la renégo-
ciation du contrat de Churchill Falls
prend une autre dimension. Facile
d’imaginer que les États-Unis auraient
intérêt au renouvellement de l’entente,
accompagnée de la mise en chantier du
projet de barrage Gull Island, et de
boucler la boucle avec une ligne d’inter-
connexion du Labrador jusqu’à la
Nouvelle-Angleterre en passant par
Terre-Neuve, le Nouveau-Brunswick et
la Nouvelle-Écosse, transportant l’élec-
tricité des centrales de Churchill Falls,
Gull Island… et Muskrat Falls!

Pour mener à bien un tel projet, qui
de mieux que Michael Sabia, qui prône
des barrages privés (sans doute pour les
grandes minières), des partenariats
public-privé (PPP) (sans doute avec la
Banque de l’infrastructure du Canada)
et qui a déjà fait adopter dans le dernier
budget fédéral, dans son rôle de sous-
ministre des Finances, une déduction

fiscale de 15 % pour les projets hydro-
électriques.

LE QUÉBEC
ET LES CONSOMMATEURS PERDANTS

En 2009, lors de la transaction avor-
tée qui aurait permis à Hydro-Québec
d’acquérir Énergie Nouveau-
Brunswick, plusieurs s’inquiétaient
qu’en s’aventurant à l’extérieur des
frontières québécoises, la société d’État
tombe sous la compétence de l’Office
national de l’énergie d’Ottawa et s’ex-
pose à être déclarée à l’avantage général
du Canada, selon les termes de l’article
92(10) de la Constitution de 1867,
repris en 1982.

Aujourd’hui, le projet qui vient
d’être évoqué ferait tomber Hydro-
Québec sous la coupe économique et
commerciale des États-Unis dans le
cadre de leur grand projet de « transi-
tion énergétique ».

Cette intégration à la « transition
énergétique » américaine va coûter cher
et peser lourd sur le compte des abon-
nés d’Hydro-Québec. Le ministre
Fitzgibbon nous y prépare en évoquant
la « sobriété » énergétique et une modu-
lation de la tarification selon les heures
de la journée.

Les économies d’énergie néces-
saires à la décarbonation du
Québec évoquée par Sophie Brochu
auraient pu facilement se réaliser
avec un vaste programme d’isola-
tion des maisons. Ce qui se ferait au
bénéfice de milliers de petits entre-
preneurs. Mais les grandes firmes
d’ingénierie salivent déjà devant la
perspective de construction de
grands barrages. Devinez qui le duo
Legault-Fitzgibbon va privilé-
gier !?t

1. Nos remerciements à l’IRÉC 
pour avoir attiré notre attention 

sur ce document.
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Dossier Hydro-USA
L’arnaque de la « transition énergétique »

L’exploitation minière et la fabrication des batteries sont extrêmement gourmandes en énergie. C’est ce qui fait
exploser la demande, d’où le déficit appréhendé et la nécessité de construire de nouveaux barrages.

Le Québec, 
batterie des États-Unis
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M ichael Sabia a piloté deux
projets majeurs qui peuvent
nous instruire sur sa

gouverne future d’Hydro-Québec :
la Banque de l’infrastructure du
Canada qu’il a présidée et le Réseau
express métropolitain (REM),
lorsqu’il était PDG de la Caisse de
dépôt et placement du Québec. 

LA BANQUE DE L’INFRASTRUCTURE

Dans son livre The Sport & Prey of
Capitalists. How the Riche Are Stealing
Canada’s Public Wealth (Dundurn, 2019),
la journaliste Linda McQuaig a dévoilé
les tractations secrètes qui ont mené à la
création de la Banque de l’infrastruc-
ture du Canada. Selon McQuaig, la
conception de cette banque, telle qu’elle
apparaissait dans la plate-forme électo-
rale du PLC, a complètement été trans-
formée après une rencontre à Davos, à
la fin du mois de janvier 2016, entre
Justin Trudeau et le financier Larry
Fink, organisée par Dominic Barton.

Ce dernier était alors directeur géné-
ral de la plus importante firme de
consultation au monde, McKinsey &
Company, qualifiée dans certains
milieux d’« éminence grise du capita-
lisme ». Fink était le PDG de
BlackRock, le plus important gestion-
naire d’actifs sur la planète, avec près de
6 960 milliards $ US d’actifs à la fin du
mois de septembre 2019. 

D’après McQuaig, Trudeau a invité
BlackRock à travailler secrètement avec
des fonctionnaires du Conseil privé à

Ottawa à la redéfinition de la banque de
l’infrastructure. La participation de
BlackRock n’a été révélée qu’un an plus
tard, grâce à une demande d’accès à
l’information d’un journaliste. 

En mars 2016, le ministre des
Finances Bill Morneau a créé le Comité
consultatif  en matière de croissance
économique avec pour mission
d’élaborer « officiellement » le projet de
banque et il a choisi Dominic Barton
pour le présider. Il a nommé sur ce
conseil aviseur Mark Wiseman, le PDG
du Canada Pension Plan Investment
Board (CPPIB) et Michael Sabia de la
Caisse de dépôt et placement du
Québec. 

Peu de temps après ces nomina-
tions, raconte McQuaig, Larry Fink a
embauché la femme de Wiseman
comme responsable des affaires cana-
diennes de BlackRock. Deux mois plus
tard, Wiseman démissionnait du
CPPIB pour accepter un poste de
direction au sein de BlackRock à New
York. 

À l’automne 2016, Larry Fink a
réuni au luxueux Shangri-La Hotel à
Toronto des représentants des plus
importants fonds de placement au
monde pour leur présenter la nouvelle
Banque de l’infrastructure, rapporte
Martin Lukacs dans son livre The
Trudeau formula. Seduction and betrayal in
an age of  discontent (Black Rose Books,
2019). L’ensemble des participants
représentait des actifs d’une valeur de
21 billions de dollars. Justin Trudeau

était évidemment présent, flanqué par
pas moins de neuf  membres de son
cabinet. 

Trudeau leur a présenté l’énorme
potentiel de cette nouvelle banque
canadienne pour faciliter leurs investis-
sements dans les infrastructures. Au
terme de la rencontre, les commen-
taires étaient dithyrambiques, rapporte
Martin Lukacs. « C’est sans précédent »
s’est exclamé John Manley du Business
Council of  Canada. « Une opportunité
qui ne se présente qu’une fois par géné-
ration », s’est enthousiasmé Dominic
Barton. « Si le premier ministre prend
cela en mains et mène le projet à terme,
il va changer le futur de ce pays », a
déclaré Kenneth Courtis, un ex-vice-
président de Goldman Sachs. 

Le ministre des Finances Bill
Morneau a annoncé la création de la
Banque de l’infrastructure du Canada
dans son budget de 2017, soit dix-huit
mois après la rencontre entre Trudeau
et Fink. 

Linda McQuaig rapporte que les
fonds de pension comme BlackRock
sont à la recherche de placements à fai-
bles risques et procurant de bons ren-
dements, d’où leur intérêt pour les
infrastructures (routes et ponts à péage,
travaux d’aqueducs et d’égouts, réseaux
de distribution d’électricité ou de trans-
port en commun). 

C’est ce que confirmait Michael
Sabia au Toronto Board of  Trade.
« Pour des investisseurs spécialisés dans
le long terme, les offres d’investisse-
ments dans les infrastructures ne sont
pas faciles à trouver aujourd’hui; un
investissement stable avec un retour
entre 7 % et 9 % avec peu de risques de
pertes – c’est exactement ce dont nous
avons besoin pour répondre aux
besoins à long terme de nos clients. » 

La Banque de l’infrastructure a cette
particularité que le gouvernement
détient une participation minoritaire,
mais assume tous les risques. Advenant
qu’un projet soit déficitaire, le gouver-
nement fédéral prend le relais et rem-
bourse l’investisseur privé. Une réserve
de 21 milliards $ est prévue à cet effet,
rapportait, lors de sa création, notre
collaborateur, le député bloquiste
Gabriel Ste-Marie.   

LE REM

Le modèle qui a inspiré la mission
de la Banque de l’infrastructure du
Canada est connu, puisqu’il a été mis en
œuvre par la Caisse de dépôt, alors pré-
sidée par le même Michael Sabia. Ce
modèle, c’est le Réseau électrique
métropolitain (REM), qui a été le pre-
mier investissement de la Banque de
l’infrastructure. Rappelons en quoi ce
modèle consiste. 

Le REM est le plus gros projet de
privatisation de l’histoire du Québec,
comme l’écrivait Mathieu Vick du

Service de recherche du SCFP. Alors
qu’un système de transport en com-
mun traditionnel est habituellement
planifié, financé, opéré, entretenu et
détenu par le secteur public, c’est plutôt
la Caisse de dépôt (CDPQ), un acteur
motivé par le profit, qui est responsable
de l’ensemble du projet. Celui-ci est en
effet financé à un taux d’intérêt de huit
pour cent, soit le rendement minimum
assuré à CDPQ Infra, alors que le gou-
vernement provincial pourrait obtenir
un taux de trois ou quatre pour cent.
Une étude de l’IRÉC a aussi démontré
que la facture annuelle de 500 millions $
sera refilée aux municipalités.  

Michael Sabia a déclaré être
favorable à des partenariats public-
privé avec Hydro-Québec. Rien de
quoi rassurer ceux qui craignent
une privatisation en douce de ce
fleuron québécois.t
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par Pierre Dubuc

La Banque de l’infrastructure a cette particularité que le gouvernement
détient une participation minoritaire, mais assume tous les

risques.Advenant qu’un projet soit déficitaire, le gouvernement fédéral
prend le relais et rembourse l’investisseur privé.

Michael Sabia : l’homme 
des partenariats public-privé

La feuille 
de route de

Michael Sabia

M
ichael Sabia est né à St-
Catherines en Ontario. Il a
épousé Hilary Pearson, la

petite-fille de l’ancien premier
ministre Lester B. Pearson. Il a
occupé un certain nombre de
postes de direction dans la fonc-
tion publique fédérale du Canada
pendant les années 1980 et au
début des années 1990, y compris
celui de sous-secrétaire du Cabinet
du Bureau du Conseil privé.

Dans les années 1990, son
superviseur, Paul Tellier, greffier
du Conseil privé, a quitté le ser-
vice public pour assumer la prési-
dence du Canadien National, qui
était alors une société d’État. Il a
persuadé Sabia de le suivre pour
l’aider dans la privatisation du CN.
Sabia y a occupé des postes de
direction, y compris celui de direc-
teur financier. 

En 1999, Sabia quitte le
Canadien National pour rejoindre
Bell Canada (BCE). Il devient chef
de la direction en 2002. En 2007,
Bell annonce qu’à compter de
2012, les employés qui prendront
leur retraite ne bénéficieront que
d’une version allégée des avan-
tages sociaux normalement offerts.
Et, à compter de 2016, c’est l’en-
semble des avantages sociaux qui
sera aboli pour ceux qui prennent
leur retraite. Cette décision s’ap-
plique à tous les employés, syndi-
qués ou non, dans les compagnies
Bell, Bell Aliant et Connexim.

Sabia quitte Bell en juillet 2008.
Il est nommé PDG de la Caisse de
dépôt et placement du Québec
(CDPQ) le 13 mars 2009. À la sur-
prise générale, il quitte le
1er février 2020, soit un peu plus
d’un an avant la fin de son mandat
se terminant en 2021. Il assume le
jour même le poste de directeur du
Munk School of Global Affairs &
Public Policy de l’Université de
Toronto pour un mandat de cinq
ans. En avril 2020, il est nommé
président du conseil d’administra-
tion de la Banque de l’infrastruc-
ture du Canada. Le 14 décembre
2020, il devient sous-ministre des
Finances du Canada. 

En 2017 et 2018, il participe aux
réunions du groupe Bilderberg.
Souvent présenté comme un gou-
vernement parallèle, le forum
annuel de Bilderberg est une ren-
contre entre les dirigeants des
multinationales les plus impor-
tantes et les figures politiques clés
des pays occidentaux, afin de dis-
cuter ensemble des grandes pro-
blématiques internationales.t
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Le 1er juillet approche à grands
pas et, au Québec, cette date est
synonyme de déménagement

pour plusieurs familles. Mais,
depuis quelques années, elle est
également synonyme de casse-tête,
voire même de cauchemar. Le
Québec vit une crise du logement,
et ce depuis plusieurs années.

Selon l’Association des profession-
nels de la construction et de l’habitation
du Québec (APCHQ), il manquerait
100 000 logements au Québec. Il est
généralement admis que le point
d’équilibre entre l’offre et la demande
se situe à 3 % de logements libres. Or,
ce pourcentage était de 1,7 % en 2022.
Dans plusieurs régions, il était sous la
barre du 1 %. Par exemple, aux centres-
villes de Gaspé et de Roberval, il était
même à 0 %. En ce qui concerne les
grands centres, Montréal et Québec, il
était respectivement à 2 % et 1,5 %.

Le fait que le gouvernement Legault
ait nié l’existence même d’une crise du
logement, pendant toute la durée de
son premier mandat, n’a pas aidé à
résoudre ce problème. C’est malheu-
reusement devenu la façon de faire de
notre « bon gouvernement » : quand on
ne veut pas régler un problème, c’est
simple, on nie son existence.

LES CAUSES

Les baisses de mises en chantier
sont également un facteur expliquant le
manque chronique de logements, tou-
jours selon l’APCHQ. Entre 2021 et
2022, il y aurait eu une baisse de 14 %
des mises en chantiers et on prévoit que
la baisse s’élèvera à 32 % pour 2023.

La hausse des taux d’intérêt y est
pour beaucoup dans cette baisse de la
construction de logements. Plusieurs
acheteurs d’une première maison retar-
dent, voire annulent, leurs projets.
Conséquemment, ils ne quittent pas
leur logement locatif. Le même phéno-
mène existe chez les promoteurs d’édi-

fices à logements. Ils retardent ou met-
tent sur pause leurs projets, parce que
les coûts des hypothèques les rendent
trop onéreux.

Il ne faut pas oublier non plus le
phénomène des locations à court terme
des Airbnb de ce monde. Ces locations
excluent malheureusement du marché
locatif  régulier beaucoup de logements
que des familles pourraient occuper.
Les rénovictions participent également,
dans une moindre mesure, à la réduc-
tion du nombre de logements disponi-
bles sur le marché.

Le Regroupement des comités de
logement et associations de locataires
du Québec (RCLALQ) estime, après
avoir analysé les différents tableaux de
la Société canadienne d’hypothèques et
de logement (SCHL), que pour la caté-
gorie « tous logements » la hausse du
coût des loyer s’est élevé à 20 % dans
des villes comme Rawdon,
Cowansville et Gatineau et entre 10 %
et 18 % dans plusieurs autres villes
comme Longueuil, Shawinigan,
Sherbrooke, Saint-Jean-sur-Richelieu,
Granby et Baie-Comeau et dans cer-
tains quartiers de Montréal. En
résumé, toutes les régions du Québec
sont touchées par des hausses vertigi-
neuses des loyers.

Encore une fois – vous l’aurez
deviné – ce sont les familles à faibles
revenus qui font les frais de cette pénu-
rie de logements. La hausse démesurée
des loyers et la baisse des mises en
chantier rendent de plus en plus difficile
pour ces familles l’accès à un logement
convenable.

LES LOGEMENTS SOCIAUX

La baisse des mises en chantier
constatée par la l’APCHQ n’épargne
pas la construction de logements
sociaux. Il y aurait actuellement sur la
liste d’attente d’un logement social
37 149 ménages. Et cette liste est loin
d’être parfaite, parce que les demandes
de la ville de Montréal ne sont pas
mises à jour, étant trop nombreuses.

Depuis 2018, année de l’arrivée au
pouvoir de la CAQ, le gouvernement
Legault a injecté 907 millions $ de plus
pour faire débloquer 9 036 unités
d’Accès-Logis, un organisme sous-
financé. 5 457 auraient été construites,
3 579 seraient en construction. Et 6 652
de 15 000 autres unités sous-financées
seraient toujours en attente.

Ce sous-financement est l’héritage
des gouvernements Charest et
Couillard qui, à partir de 2009, ont
cessé de tenir compte de l’inflation
dans les subventions accordées à
Accès-Logis. Cela a eu pour effet de
faire passer la part du coût de construc-
tion des logements sociaux assumée
par Accès-Logis de 50 % à 32 %. La
part de la ville étant restée à 15 %, celle
de l’hypothèque est passée de 35 % à
53 %, ce qui rend le coût de construc-
tion trop onéreux pour prétendre offrir
des logements sociaux. Même avec
l’ajout des 907 millions de la CAQ pour
débloquer la construction de 9 036 uni-
tés, nous sommes loin du compte avec
une liste de 37 149 ménages en attente
d’un logement social. 

Il faut également ajouter à l’équation
le nécessaire accueil des familles immi-
grantes. Les familles des immigrants
économiques, celles dont des tragédies
les forcent à quitter leur pays d’origine

et, de plus en plus, celles des immigrants
« climatiques » qui doivent quitter une
terre devenue inhabitable, sans oublier
l’immigration temporaire en forte crois-
sance. Toutes ces personnes, toutes ces
familles ont besoin de logements conve-
nables dès leur arrivée.

LA NÉCESSITÉ
D’UN CHEF D’ORCHESTRE

Nous sommes devant une situation
qui nécessite que nos gouvernements
jouent un rôle de premier plan. À mon
avis, le gouvernement du Québec doit
tenir le rôle de chef  d’orchestre afin
d’arrimer les efforts de tous les paliers
de gouvernement. Notre gouverne-
ment doit avoir une vision d’avenir
claire sur ce que nous devons faire
maintenant et dans le futur pour que les
familles du Québec aient accès à un
logement convenable.

Une stratégie du logement québé-
cois doit être élaborée en concertation
avec les acteurs du milieu. Cette straté-
gie doit avoir pour objectif  la construc-
tion de logements qui, en plus de loger
convenablement les familles qui y rési-
dent, puisse leur assurer une qualité de
vie. Par exemple, les logements en
milieu urbain pourraient avoir comme
caractéristique d’être situés à moins de
15 minutes de marche, de vélo ou de

transport en commun des commerces
essentiels, des écoles, des installations
sportives publiques et d’espaces verts.

Le Québec n’étant pas seul au
monde, nous pourrions nous inspirer
de ce qui est fait ailleurs en matière
d’aménagement urbain. Nous avons
besoin d’un plan cohérent bâti avec les
acteurs du milieu, adéquatement
financé, ayant pour objectif  que chaque
ménage québécois puisse se loger adé-
quatement dans la mesure de ses
moyens financiers, en bénéficiant d’une
bonne qualité de vie, de la sécurité, le
tout avec un souci d’éco-efficacité.

Pour ce faire, nous avons besoin
d’un « gouvernement qui gou-
verne », ayant en tête l’avenir de sa
nation et du monde en général, et
non d’un gouvernement qui admi-
nistre à la pièce en injectant des mil-
lions ici et là sans réelle vision de
l’avenir. En attendant, le 1er juillet
arrive à grands pas et plusieurs
familles vivront à nouveau le cau-
chemar de ne pas savoir où se loger
ou d’avoir à se demander où encore
couper dans le budget familial pour
assumer une autre hausse de
loyer.t

juillet-août 2023 no 418 l’aut’journal • 13

La politique québécoise
37 149 ménages en attente d’un logement social

Le fait que le gouvernement Legault ait nié l’existence même d’une crise du logement, pendant toute la durée 
de son premier mandat, n’a pas aidé à résoudre ce problème.

Il manque 
100 000 logements !

Sylvain Martin

L’auteur est syndicaliste

Bonne fête nationale 
à tous les Québécois et Québécoises!
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L e Canada se présente toujours
comme un acteur honnête qui
respecte le droit international

et les droits de la personne. En ce
qui concerne la Palestine, il y a là
une profonde illusion.

Cela fait trois quarts de siècle que la
Nakba, c’est-à-dire l’expulsion de la
majorité des Palestiniens de la terre
qu’ils habitaient, a été la conséquence
inévitable de la partition de la Palestine.
Commencée dès 1947, avant l’établisse-
ment du nouvel État, l’opération de
nettoyage ethnique s’est poursuivie
après la partition. 

La destruction systématique de plus
de 450 villages palestiniens, vidés de
leurs habitants, en a été la conséquence
logique. Autrement, comment établir
un État pour les juifs alors que le terri-
toire était peuplé, depuis des siècles,
d’une majorité de non-juifs?

La partition de la Palestine n’était pas
la seule solution possible aux tensions
résultant de l’arrivée massive de réfugiés
juifs européens fuyant la persécution, les
pogroms et le génocide. La solution
d’une confédération unissant les réfugiés
juifs européens et les Palestiniens, qui
constituaient la société hôte, avait été
proposée par des pays arabes. Ils avaient
demandé à l’ONU de s’adresser à la
Cour internationale de justice pour que
celle-ci se prononce sur la légalité de l’im-
position d’une partition que la majorité
de la population du territoire refusait.

LA SOLUTION
D’UNE CONFÉDÉRATION ÉCARTÉE

L’action combinée de deux
Canadiens, Lester B. Pearson et le juge
Ivan C. Rand, au sein de l’UNSCOP (le
Comité spécial des Nations unies sur la
Palestine), a été déterminante pour
écarter la solution d’une confédération,
et pour que seule la solution de la parti-
tion soit soumise au vote de
l’Assemblée générale de l’ONU. La par-
tition a eu comme conséquence immé-
diate l’expulsion des Palestiniens de leur
terre et, à plus long terme, un système
que beaucoup d’observateurs n’hésitent
plus à qualifier d’apartheid. Le Canada
a la lourde responsabilité d’avoir contri-
bué directement à cette injustice.

Les accords d’Oslo de 1993 ont
renouvelé l’espoir d’une issue pacifique
au conflit. Conscients du fait que les
pays occidentaux ne corrigeraient
jamais l’injustice qu’ils ont créée, les
Palestiniens ont fait un énorme
compromis historique : se contenter
des 22 % restants de la Palestine, soit la
Cisjordanie et Gaza. Cette solution
n’était pas juste pour eux, mais elle met-
trait fin au conflit en consacrant la
suprématie israélienne.

Même injustes, les accords d’Oslo
n’ont été qu’un leurre. Israël voulait
encore grignoter dans ces 22 % res-
tants. Sous prétexte de redonner gra-
duellement le contrôle des territoires
occupés aux Palestiniens, ces accords
ont permis l’intensification majeure de
la colonisation dans les zones sous

contrôle israélien, soit la majorité du
territoire de la Cisjordanie.

Durant les négociations dites « de
paix », le nombre de colonies de peu-
plement israéliennes a augmenté de
façon rapide, de même que le nombre
de colons. Les interdictions de
construire et la destruction de maisons
palestiniennes déjà construites se sont
poursuivies. La judaïsation de la partie
arabe de Jérusalem s’est intensifiée de
façon agressive, et nombre de familles
palestiniennes, à Jérusalem et à Hébron,
ont été expulsées de leurs maisons pour
faire place à des familles juives. Les cen-

taines de postes de contrôle israéliens
en Cisjordanie ont paralysé l’économie
palestinienne et ont rendu le quotidien
des Palestiniens pénible et humiliant.

OÙ EST LE PROBLÈME?

La politique canadienne a été relati-
vement constante sur le fond. Bien que
les libéraux aient eu tendance à vouloir
aider les Palestiniens économiquement
et sur le plan du développement, les
gouvernements successifs, sans égard à
leur couleur, ne se sont jamais opposés
sérieusement aux politiques israéliennes
d’apartheid, tout en prétendant qu’ils
reconnaissent le droit international.

En effet, l’énoncé sur la Politique
canadienne sur les aspects clés du
conflit israélo-palestinien est légère-
ment modifié de temps en temps, mais
il maintient un cap constant : le respect
du droit international est proclamé, la
Quatrième Convention de Genève de
1949 est reconnue comme s’appliquant
aux territoires occupés, les colonies
israéliennes en Cisjordanie sont consi-
dérées comme illégales, de même que
l’annexion de Jérusalem. Le désir de
voir un État palestinien est aussi
affirmé.

Le problème est qu’après avoir
affirmé son respect pour le droit inter-
national, le Canada estime que la
solution sera réalisée par « la négo-
ciation directe entre les parties ». Or,
compte tenu de l’énorme différence de
pouvoir politique, économique et mili-
taire entre les deux parties, sans pres-
sions directes et fortes sur Israël par ses
alliés et amis, ce n’est pas le droit inter-
national qui va être appliqué. C’est le
rapport de force brut qui va dicter les
termes de la solution. Les Palestiniens
n’ont pas le pouvoir d’imposer une
solution juste. Mais ils ont celui de refu-
ser de signer des accords qui consacrent
l’injustice. Ils ont le droit international
de leur côté, mais ils n’ont ni la force de
le faire appliquer ni les alliés qui peu-
vent les aider.

Aucun gouvernement canadien n’a
jamais posé le moindre geste concret
qui pousserait la puissance occupante à
se retirer des territoires occupés. Un
bras de fer non symétrique oppose
depuis trente ans un État, qui intensifie
ses politiques d’occupation avec l’appui
direct des puissances occidentales, et
une Autorité palestinienne dépourvue
de moyens. 

La stratégie choisie consiste plutôt à
exercer toutes les pressions possibles
sur les Palestiniens pour qu’ils signent
des accords dits « de paix » qui consa-
crent et légitiment leur dépossession, en
corrompant leurs élites si nécessaire.

De cette façon, la fiction du respect
du Canada envers le droit international
est préservée, mais la situation d’apar-
theid se perpétue. Les deux principaux
partis qui se partagent le pouvoir au
fédéral multiplient les gestes d’amitié et
d’éloge envers la puissance occupante.
Le silence du gouvernement canadien
sur la Nakba à l’occasion de la célébra-
tion du 75e anniversaire de la création
de ce qui est devenu un État d’apar-
theid est très significatif  à cet égard.

Tant que cette stratégie de
courte vue n’est pas remise en ques-
tion, il n’y a rien à attendre de posi-
tif  du gouvernement canadien sur
cette question. Sans une stratégie
de sanctions réelles et d’arrêt de la
coopération politique, économique,
scientifique, industrielle et sécuri-
taire avec Israël, la situation poli-
tique ne fera qu’empirer, avec des
conséquences probables désas-
treuses pour l’ensemble des peuples
de la région. À long terme, ce sont
aussi les intérêts du Canada et sa
crédibilité internationale qui sont
menacés.t
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La scène internationale
À l’ONU, Lester B. Pearson a écarté la solution d’une confédération

Aucun gouvernement canadien n’a jamais posé le moindre geste concret qui pousserait la puissance occupante 
à se retirer des territoires occupés.

Canada et Palestine, 
une profonde illusion

Rachad Antonius

L’auteur est professeur 
honoraire (UQAM). Il a publié cette

année l’essai Islam et islamisme 
en Occident (PUM) en collaboration

avec Ali Belaidi.

ÉVOLUTION DE LA PALESTINE DE 1946 à 2010



M onsieur le ministre de l’Édu-
cation, nous nous inquié-
tons de la tendance prise par

les écoles, dans le cadre des
mesures de soutien relativement à
l’identité de genre, à cacher aux
parents des informations essen-
tielles sur leurs enfants.

Au Nouveau-Brunswick, le premier
ministre Blaine Higgs vient d’annoncer
qu’il modifiera la politique 713 de sa
province pour que les parents d’un
mineur soient informés des demandes
de changement de nom, pronom ou
mention de sexe de leur enfant à
l’école.

Selon un sondage Léger1 mené der-
nièrement à travers le Canada, la grande
majorité des personnes sondées consi-
dèrent que l’école doit informer les
parents de tels changements concer-
nant leurs enfants, ainsi que du matériel
pédagogique utilisé dans les matières
sensibles telles que l’éducation à la
sexualité. Cela semble aller de soi.

DES RECOMMANDATIONS
SANS BASE LÉGALE

Pourtant, dans un document des-
tiné au réseau de l’éducation au
Québec, « Mesures d’ouverture et de
soutien envers les jeunes trans et les
jeunes non binaires »2, il est conseillé
aux établissements scolaires de « mettre
en place un processus visant à faciliter
le changement de prénom choisi et de
la mention du sexe du jeune dans les

documents internes », sans l’obligation
d’en informer les parents.

De telles recommandations n’ont
aucune base légale. Selon la Loi sur l’ac-
cès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, les
parents ont accès au dossier de leur
enfant jusqu’à 18 ans. Afin de cacher
l’information aux parents, les écoles
usent d’un subterfuge consistant à
modifier la façon de s’adresser au jeune
à l’école, mais sans l’indiquer explicite-
ment dans son dossier. C’est inadmissi-
ble.

S’il existe bien des exceptions
légales à la divulgation d’informations
aux parents, celles-ci concernent des
situations bien particulières se rappor-
tant au dossier médical de l’enfant. Mais
c’est alors aux services hospitaliers et de
soins de santé, et non à l’école, qu’in-
combe la responsabilité d’informer ou
non les parents. En aucun cas les res-
ponsables scolaires ne sont autorisés à
se substituer aux professionnels de la
santé3.

TOUT SAUF
UN ACTE THÉRAPEUTIQUE NEUTRE

La transition sociale (changement de
nom, de pronom et de mention de sexe)
n’est pas un acte thérapeutique neutre.
La démarche s’inscrit dans le cadre des
thérapies affirmatives du genre validant
le fait qu’un enfant pourrait être « né
dans le mauvais corps » et préconisant
une médicalisation à vie pour changer le
corps. Cela peut inclure la prise de blo-
queurs de croissance dès la puberté,

d’hormones du sexe opposé, et aller
jusqu’à des interventions chirurgicales
d’ablation d’organes sains.

Une commission d’enquête sur les
services de traitement liés à l’identité de
genre chez les jeunes au Royaume-Uni4
souligne les conséquences des blo-
queurs de puberté à court et à long
terme, ainsi que les risques accrus d’ac-
cidents cardiovasculaires, d’ostéoporose
et de cancers liés à l’hormonothérapie,
sans parler des risques de stérilité. En
raison du manque d’études probantes, le
comité d’expert regroupant 102 clini-
ciens spécialistes n’a pas été en mesure
de recommander une telle approche.

Le rapport note également qu’une
grande proportion des jeunes suivis
pour détresse liée au genre souffrent de

troubles de santé mentale qui pour-
raient expliquer leur détresse, mais dont
le vocable « trans » occulte les particula-
rités. La journaliste de la BBC Hannah
Barnes ayant enquêté sur la clinique du
genre Tavistock rapporte dans son livre
Time to think (Swift Press) des chiffres
alarmants : 97,5 % des enfants souhai-
tant changer de genre souffrent de psy-
chopathologies diverses, dont 35 % se
situent dans le spectre de l’autisme.

Pour ce qui est de la transition
sociale en tant que telle, elle est décrite
dans le rapport comme une interven-
tion active ayant des effets significatifs
sur le fonctionnement psychologique
de l’enfant. Une étude récente suggère
qu’elle n’apporterait aucun avantage
pour la santé mentale5, et selon une
autre étude6, la relation avec la famille et
les pairs serait plus significative que l’af-
firmation de genre comme indicateur
de bonne santé mentale.

LE DROIT DES PARENTS

Comment, dans ces conditions, les
directions scolaires peuvent-elles pré-
tendre agir dans l’intérêt supérieur de
l’enfant en prenant le risque de le vali-
der immédiatement dans sa transition
sociale, sans autre garantie que l’auto-
identification du jeune, et sans même
en parler à ses parents? Intervenir dans
le développement d’un enfant dans un
domaine où le personnel scolaire n’est
pas qualifié l’expose au risque d’aggra-
ver ses problèmes de santé mentale.
C’est une faute professionnelle grave.

Nous sommes sensibles à l’impor-
tance de soutenir les jeunes dans leur
quête d’identité et de les protéger contre
la discrimination, et particulièrement les
jeunes les plus vulnérables, notamment
ceux s’identifiant à la communauté
LGBTQ+. Mais cela ne peut certaine-
ment pas se faire en ratifiant une
approche militante, sans plus d’examen,
et en bafouant le droit des parents.

Nous vous demandons, Monsieur
le Ministre, d’émettre des directives
claires enjoignant les directions d’écoles
à ne pas dissimuler une information

aussi essentielle qu’un changement de
nom, de pronom ou de mention de
sexe d’un jeune à ses parents. Nous
nous attendons également à ce que le
matériel pédagogique qui sera utilisé
dans le cadre du programme
« Éducation à la sexualité » du nouveau
cours Culture et citoyenneté québécoise soit
accessible aux parents.

Dans le cadre d’un cours soule-
vant des enjeux sociaux délicats,
controversés7 et touchant à l’inti-
mité des gens comme la religion,
l’identité ou l’éducation sexuelle des
enfants, une transparence exem-
plaire de la part du ministère de
l’Éducation s’impose.t

1 https://secondstreet.org/wp-
content/uploads/2023/05/Second-Street-

Education-Poll-2023-%E2%80%93-
Final.pdf

2 https://fqde.qc.ca/wp-
content/uploads/2018/02/brochure_jeun

es_trans_web-2.pdf
3 https://www.crssgc.ca/pdf/NOTE-

Droits-des-eleves-de-14-ans.pdf
4 https://cass.independent-

review.uk/publications/interim-report/
5 J.S. Morandini, A. Kelly, N.M. de

Graaf, P. Malouf, et al. (2023). “Is social
gender transition associated with mental

health status in children and adoles-
cents with gender dysphoria?”, Archives
of sexual behavior, 52, 1045-1060. DOI:

10.1007/s10508-023-02588-5 
6 E.D.C. Sievert, K. Schweizer et al.

(2020). “Not social transition status, but
peer relation and family functioning pre-

dict psychological functioning in a
German clinical sample of children with

gender dysphoria”. Clinical child psy-
chology and psychiatry, 26:1. DOI:

10.1177/1359104520964530 
7 J. Block (2023). “Gender dysphoria is
young people is raising – and so is pro-
fessional disagreement”, BJM, 380-382.

https://doi.org/10.1136/bmj.p382

*Nadia El-Mabrouk, Pour les droits des
enfants du Québec (PDEQ)

Jocelyne Robert, sexologue et écrivaine
Pascale Bourgeois, doctorante et char-
gée de cours, département d’éducation

et pédagogie, UQÀM
François Dugré, PDEQ

Clémence Trilling, PDEQ
Ruth Lamontagne, enseignante 

au primaire
Véronique Fournier, et une vingtaine

d’autres parents signataires. Des
parents d’enfants en détresse de genre

et des professionnels de la santé ont
signé la lettre au ministre, mais ont pré-
féré ne pas divulguer leurs noms publi-

quement par peur de représailles.
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Mesures concernant l’identité de genre

Nous nous inquiétons de la tendance prise par les écoles à cacher 
aux parents des informations essentielles sur leurs enfants.

Les parents ont droit 
à la transparence
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I l y a 45 ans, Pol Pelletier et trois
autres créatrices ont conçu une
œuvre théâtrale provocatrice,

événementielle, politique.

À ma mère, à ma mère, à ma mère, à ma
voisine a été réalisée uniquement par des
femmes au Théâtre expérimental de
Montréal (TEM), fondé au printemps
1975 par Pol Pelletier, Robert Gravel et
Jean-Pierre Ronfard. Entre le 1er mai et
le 11 juin 1978, dans le Vieux-Montréal,
elle a été présentée à la Maison Beaujeu,
par une cellule autogestionnaire com-
posée de trois interprètes-autrices, soit
Pol Pelletier, Louise Laprade, Nicole
Lecavalier, ainsi que par la conceptrice
d’éclairage Dominique Gagnon.

L’année suivante, les Éditions du
remue-ménage ont publié la pièce
accompagnée de textes éclairants des
collaboratrices.

Les secousses d’À ma mère, sont à
l’origine de la fondation du Théâtre
expérimental des femmes (TEF). « Il y
avait ce désir de rassembler des
femmes. À l’époque, nous travaillions
beaucoup en création collective »,
confiait la comédienne Anne-Marie
Provencher (qui participé à l’aventure
d’À ma mère comme œil extérieur, et par
la suite au TEF) dans le recueil La Scène
québécoise au féminin (Pleine Lune, 2018).

« Il n’y avait pas encore de prises de
parole articulées dans les deux réalisa-
tions antérieures de femmes au TEM
(Essai en trois mouvements pour voix des
femmes et Finalement). Avec À ma mère, il
y en a eu une véritable, avec la présence
d’une femme guerrière à la personnalité
imposante, qui ralliait les trois femmes
et montait aux barricades. »

Pour Pol Pelletier, cette production-
exorciste de huit tableaux instaurait un
style de jeu qui rompait « avec la mièvre-
rie souvent associée avec le jeu féminin ».
Elle s’est construite avec des méthodes
de travail innovatrices (rêves éveillés,
jeux de hasard), de l’improvisation

autour des thèmes radicaux : la mise à
mort physique de la mère, des person-
nages de guerrières, l’humour des «
femmes burlesques » et l’exploration de
la vie secrète des petites filles.

Deux ouvrages importants de la
pensée féministe des années 1970 ont
influencé la production : Du côté des
petites filles, d’Elena Gianini Belotti et
Amazones, guerrières et gaillardes, de Pierre
Samuel.

Pol Pelletier y incarnait notamment
une mère enveloppée de bandelettes
blanches très serrées des pieds à la tête
sur un échafaudage « avec une voix terri-
fiante » et une guerrière recouverte de
casseroles. Peu avant la finale, elle
scande : « Ma mère est de proportions
héroïques, forte comme un tremblement
de terre, grande comme un ouragan,
rouge comme un volcan qui éclate. »

QUÊTE DE LIBERTÉ JOYEUSE

Loin du réalisme ou du didactisme
du théâtre militant, À ma mère se démar-
quait par son exploration de « la
mythologique personnelle » et son jeu
extrêmement physique (puisant sa
force dans les cours d’autodéfense du
wendo). Le public s’assoyait sur des
coussins rouges autour d’une bulle
noire peinte sur le plancher.

Parmi les autres créations collectives
de femmes, rappelons Un Prince, mon
jour viendra (1974), du Grand Cirque
Ordinaire et, la même année, Nous
aurons les enfants que nous voulons (sur le
droit à l’avortement), du Théâtre des
Cuisines. En 1979, la troisième exécu-
tion scénique de la troupe Trois et 7 le
numéro magique, Alice a la peau rouge et
ne se met pas de fond d’teint, est présentée
pour femmes seulement avec une fémi-
nisation radicale du langage (« la plaisir,
la soleil »). Des cellules féminines se
forment dans des compagnies théâ-
trales underground comme Organi-sation
Ô et l’Eskabel.

Dans le Trac Femmes (1978), numéro
spécial du Trac, revue éphémère du

TEM, Nicole Lecavalier parlait d’À ma
mère comme du « triomphe d’une
parole reconquise et signifiante ». Dans
son ébranlante « Histoire d’une fémi-
niste », aussi du Trac Femmes, Pol
Pelletier réitère la dimension féministe
« d’un spectacle fondé sur notre
conscience de notre oppression de
femmes (…) qui dévoile cette oppres-
sion et cherche du même coup à la ren-
verser ». Un tel électrochoc « l’a ravie et
étonnée » par son « imaginaire com-
plètement impudique et effronté » et a
raffermi sa volonté d’un art « qui
affirme l’existence d’une culture et
d’une histoire de femmes complète-
ment occultées, refoulées, ignorées
jusqu’à nos jours. Un théâtre qui
conscientise, mais aussi qui exalte ».

La nécessité pour Pelletier de tra-
vailler exclusivement avec des femmes
cause une scission au sein de l’équipe
du TEM. Deux nouvelles compagnies
voient alors le jour en 1979 : le
Nouveau Théâtre Expérimental (NTE)
et le Théâtre expérimental des femmes
(TEF), initié par Pol Pelletier et
cofondé par elle, Nicole Lecavalier et
Louise Laprade.

ÉLECTROCHOC TOUJOURS VIVANT

L’auteur et traducteur féministe
Martin Dufresne a été grandement
impressionné par ce manifeste théâ-

tral. « À ma mère, à ma mère, à ma mère,
à ma voisine a marqué la dissociation
de ses autrices du Théâtre expéri-
mental de Montréal en 1979 avec la
prise en compte d’une praxis fémi-
niste et d’un rapport explicite des
comédiennes-autrices à leur mère, un
sujet qui demeurait lourd de tabous
dans la dramaturgie québécoise. Je
me souviens de l’impact qu’ont eu
ces femmes déclamant leur vécu et
leur imaginaire sur la scène de la
Maison Beaujeu, jusqu’alors dévolue
à des créateurs masculins, sinon fran-
chement machistes. (…) En assu-
mant le segment À ma voisine de ce
texte, Pol Pelletier s’est affirmée en
pionnière ».

Dans la revue alternative Le Temps
Fou, nous lisions en décembre 1980
que « tous ces mouvements donnent,
autour surtout des rencontres soi avec
sa mère et soi avec sa mère en soi, des
paroles magnifiques, parmi les plus
fortes, les plus dynamiques, les plus
émouvantes et les plus évocatrices
qu’il puisse nous être donné d’enten-
dre ».

L’homme de théâtre Gilbert Turp a
invité récemment Pol Pelletier dans un
cours au Conservatoire d’art drama-
tique de Montréal. Il se souvient de
l’impact d’À ma mère en 1978 :
« J’étudiais à l’École nationale de théâtre

et c’était libérateur une parole de
femmes qui fait le tour d’une question
avec des moyens théâtraux innovateurs.
Nous étions dans une vague profondé-
ment radicale et rassembleuse, de l’or-
dre de la joie éthique. J’ai vu d’autres
productions du Théâtre expérimental
des femmes, dont La Lumière blanche
(première pièce solo écrite par Pol
Pelletier), et La Peur surtout (avec
notamment Anne-Marie Provencher)
qui étaient une mise au point radicale
sur la violence faite aux femmes. » Le
jeu scénique s’inscrivait dans une
perspective féministe. « Quand les
actrices ouvraient la bouche, la parole
était assumée. »

Le pédagogue confie que d’avoir
vécu une telle « quête de liberté » l’a
encouragé à l’écriture (il a publié près
d’une dizaine de pièces) et « à ne pas
avoir peur de s’affirmer ». Lors de la
rencontre avec Pol Pelletier, ses élèves
du Conservatoire ont apprécié de voir
devant leurs yeux un parcours « d’une
grande clarté et une artiste qui a vérita-
blement consacré sa vie au théâtre ». 

L’œuvre scénique À ma mère, à
ma mère, à ma mère, à ma voisine« a
vraiment saisi les femmes. (…)
Pour moi, ça demeure le spectacle
qui a ouvert une route pour la suite
des choses », se remémore Anne-
Marie Provencher.t
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Point d’orgue
En mémoire d’une secousse majeure du théâtre et du féminisme

Les secousses d’À ma mère sont à l’origine de la fondation du Théâtre expérimental des femmes (TEF).

À ma mère, à ma mère, 
à ma mère, à ma voisine

Olivier Dumas
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